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PRÉSIDENCE DE M. GEORGES HAGE,

vice-président

La séance est ouverte à vingt et une heures quarante-cinq.

M. le président . La séance est ouverte.

RÉGIME DU TRAVAIL
DANS LES PORTS MARITIMES

Suite de la discussion, après déclaration d'urgence,
d ' un projet de loi

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion, après déclaratiôn d'urgence, du projet de loi
modifiant le régime du travail dans les ports maritimes
(n os 2613, 2635).

Cet après-midi, la discussion générale a été close.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat à la mer.

M. Charles Josselin, secrétaire d'État à fa mer. Monsieur
le président, mesdames, messieurs les députés, laissez-moi
d'abord vous dire combien j'ai trouvé intéressant le débat
que nous avons eu cet après-midi . Les orateurs ont témoigné
d'un intérêt certain pour le monde maritime en général et
pour le monde portuaire, si particulier.

Chacun, quelle que soit sa famille politique, m'a paru
convaincu tout à la fois de l ' extrême gravité de la situation
de nos ports et de l'obligation dans laquelle nous étions de
modifier un système qui re tient pas compte des change-
ments considérables intervenus dans ce métier depuis
quarante-cinq ans.

Certes, des sensibilités diverses ont pu s'exprimer, mais
tous les inttervenants ont reconnu les mutations importantes
que le projet de loi allait nécessairement entraîner, non seule-
ment dans les habitudes et les mentalités, mais aussi dans les
cultures, si je puis dire, des entreprises et des ouvriers
concernés.

La réforme vient-elle tard, trop tard ? Certains ont posé la
question.

La réforme vient sans doute trop tard . Il est probable que.
si l'adaptation du statut avait pu suivre l'évolution des tech-
niques, les choses se seraient passées avec moins de brutalité.

Fallait-il, sous le prétexte qu'il restait peu de temps pour
entreprendre une réforme aussi importante, renoncer à l'en-
gager, comme certains d'entre vous l'ont soutenu ?

Je .rappelle que le problème est posé depuis longtemps et
que rien n'interdisait à d'autres de le traiter plus compléte-
ment qu'il ne l'avait été précédemment.

M. Aimé Kerguérle . Vous n 'auriez pas voté le texte !

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Je pense en particulier
au dernier plan social, qui a montré ses limites . C'est une des
raisons profondes pour lesquelles le Gouvernement a jugé
qu'il était nécessaire d'abandonner cette habitude, qui com-
mençait d'être prise, consistant à procéder tous les trois ou
quatre ans à un ajustement d'effectifs sans autre conséquence
que de s'obliger à en préparer par la suite un nouveau.

On voudra bien en tout cas reconnaître que ce gouverne-
ment a entendu traiter le problème dans sa globalité, c'est-à-
dire en s'attaquant à la nécessaire réforme de :'ensemble de
la filière portuaire.

Tout ceux, et ils sont nombreux, qui sont intervenus sur
cette question - ils me pardonneront de ne pas les citer - ont
insisté sur l'importance de ce maillon que constitue la manu-

tention et l'obligation de l'insérer dans un ensemble beau-
coup plus large, condition la plus sûre de la réactivation de
nos ports à laquelle nous sommes, j'en suis convaincue, tous
attachés.

Le Gouvernement a-t-il offert suffisamment de garanties
pour assurer la représentation nationale qu'on ne s'en tien-
drait pas à la réforme de la manutention ? J'ai abordé hier
cette question dans mon intervention générale en resituant le
projet dans le plan pour la filière portuaire . Je vous renvoie à
mes propos, et me bornerai à répondre dans quelques ins-
tants à des questions plus précises qui m'ont été posées cet
après-midi sur la desserte terrestre et la réforme du statut du
domaine public portuaire.

Mais je mesure bien que c'est un dossier extraordinaire-
ment sensible sur le plan social et je veux donc d'abord
insister sur le fait que ce projet s ' inscrit dans un ensemble
précis. Le plan social a été annoncé en novembre 1991 . Il
était demandé que l'on négocie port par port pour que soit
prise en compte une diversité des situations qui complique
singulièrement l'exercice : d'un port à l'autre, il y a de
grandes différences dans l'importance et le mode de trafic,
dans l'histoire, dans les relations sociales - parfois, on le sait,
se sont enracinées des habitudes de non-communication entre
les partenaires sociaux . . . Il va bien pourtant falloir que, là
aussi, on discute, on négocie.

Ce plan comprend des mesures concernant les dockers qui
auront cinquante ans avant le 31 décembre 1993, le départ en
préretraite à cinquante-cinq ans et trois mois, les congés
indemnisés à 65 p . 100 du salaire de référence pour ceux qui
auront entre cinquante ans et cinquante-cinq ans et trois
mois, des mesures concernant les moins de cinquante ans,
des congés de conversion de dix-huit mois indemnisés à un
niveau d'environ 10 000 francs par mois en moyenne et l ' in-
demnité de départ de 200 000 francs.

Il peut d'ailleurs être amélioré dans le cadre des négocia
tions port par port qui, je l'espère, aboutiront dans les
semaines qui viennent.

Je voudrais insister aussi sur notre volonté d'assurer un
suivi efficace de l'application de la loi.

Je faisais allusion tout à l'heure à la plus ou moins grande
bonne volonté des partenaires sociaux, ici ou là, de négocier.
Je l ' ai dit aux interlocuteurs syndicaux que j 'ai rencontrés et
aux représentants du patronat : je suis attentif à l'utilisation
des gains de productivité qui seront :onstatés . Ils devront
servir à réactiviter la compétitivité, l'investissement, donc
l'emploi, et non être confisqués . C'est en effet une question à
laquelle le Gouvernement ne peut pas être indifférent, pas
plus que les parlementaires qui se sont exprimés.

Est-ce que les trafics vont être rapatriés, ceux qui ont été
détournés depuis longtemps, nos ports étant considérés
comme n'ayant ni la compétitivité ni la fiabilité suffisantes,
ou depuis peu pour se prémunir contre les troubles actuels ?
J'ai reçu les chargeurs. Ils m'ont dit leur volonté de rapatrier
un certain nombre de ces trafics . Ils m'ont dit qu'à condi-
tions égales, ils préféraient transiter dans des ports français.

Cela étant, monsieur Hermier - et je réponds aussi à
M. Duroméa qui y a fait allusion hier -, nous n'avons pas les
moyens de dicter leur choix aux chargeurs ou aux armateurs.
Nous sommes dans une économie de marché, et j'attends
qu'on me démontre qu'un autre système, au moins dans l'im-
médiat, est possible ! La part correspondant à la manutention
portuaire ne représenterait que 3 p. 100 du coût de transport
d'une marchandise « porte à porte » ? Quelles petites villes
est-on aller chercher pour arriver à ce pourc. .ntage, une au
coeur de l'Auvergne et l'autre dans le Middle West ?. .. Nous
aurons peut-être l'occasion d'en débattre . En tout cas, même
si les marges sont étroites, c'est aussi sur celles-là que se font
les choix des armateurs et des chargeurs, et nous n'avons pas
les moyens de peser sur leurs décisions .
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Assurer le suivi social, c ' est aussi se prémunir contre une
« chasse aux sorcières >i dont certains pourraient nourrir l'in-
tention . Plusieurs orateurs- notamment M . Le Bris - ont dit
que ce n ' était pas une « nuit du 4 août » . Mais il est vrai que
de mauvaises idées de revanche pourraient naître dans cer-
tains esprits . II faut que nous ayons les moyens de nous pro-
téger contre ce danger-là, qui, de toute évidence, ferait
échouer la réforme dans son esprit et dans sa lettre . Voilà qui
justifie la mise en place d'un comité local de suivi dont le
préfet assurerait la présidence. Au plan national, la collecte
des informations qui remonteront des différents ports nous
aidera à infléchir le comportement des différents acteurs et,
s'il le faut, à faire en sorte qu'ils se souviennent- de l'esprit
dans lequel aura été votée cette loi ! Je souhaite donc vive-
ment que soient acceptées les propositions que j'ai faites aux
représentants des ouvriers dockers de participer avec nous à
cet suivi . Ils auront ainsi l'occasion de prouver leur volonté
de défendre les intérêts de leurs mandants, tant pour le suivi
économique que pour le suivi social.

On m'a interrog> sur l'articulation du nouveau système
avec les institutions issues de la loi de 1947.

M. Couanau a suggéré des caisses locales pour les plans
sociaux. Pourquoi pas ? L' idée qui prévalait jusqu'alors était
d ' utiliser les caisses de congés payés qui ont déjà un rôle de
répartition des dépenses entre les différentes entreprises de
manutention d'un port . Bien évidemment, un compte spécial
est nécessaire - vous avez raison de le rappeler, monsieur le
député - pour identifier le plan social . C'est la meilleure
manière d'en assurer aussi le suivi, et ces caisses ont joué,
dans les précédents plans sociaux, un rôle qui est générale-
ment reconnu comme efficace.

Une autre question a porté sur le futur rôle de la Caisse
nationale de garantie des ouvriers dockers, la CAINAGOD.
Le projet renvoie d'abord au plan social . Je ne reviens pas
pour l'instant sur le thème fort de la « dépéréquation » . Les
deux dispositions essentielles ont trait à la gestion des
effectifs des dockers intermittents en cas d ' insuffisance d'acti-
vité - c'est le rôle de la CAINAGOD - et au financement au
niveau local de l'indemnisation de l ' inemploi des dockers
intermittents . Cela, c'est au plan local . La CAINAGOD a
donc un rôle économique limité, mais important . Elle sert
d'abord à harmoniser et à regrouper le suivi des effectifs des
dockers intermittents et des dockers mensualisés . Elle sert
ensuite à assurer une solidarité globale de trésorerie - de tré-
sorerie uniquement, c'est vrai - dans le fonctionnement des
divers bureaux ventraux de la main-d'oeuvre, les B .C .M.O. Au
cours de l'examen du projet, nous préciserons l'évolution de
la caisse sur le plan social, question à laquelle j'attache toute
l'importance qui convient. En résumé, nous avons un plan
social, la loi garantit aux dockers l'application du droit social
en vigueur pour les travailleurs et nous allons mettre en place
un dispositif de suivi dans tous les ports, assorti d'un niveau
central d'harmonisation pour réagir si nous constatons des
dérapages . Nous pouvons sans doute donner d'autres
garanties, comme le plan de modernisation de la filière por-
tuaire, car la modernisation - j 'aurai l'occasion d'y revenir au
cours du débat - est, pour nous, synonyme de développement
économique, donc d'emploi.

A cet égard, je tiens à rappeler à ceux qui ont beaucoup
insisté sur l ' emploi des dockers - ils ont raison, je les com-
prends, et c'est d'ailleurs au coeur de la réforme - le rôle que,
plus généralement, jouent les ports en matière d ' emploi,
grâce à l'activité des entreprises qui vivent dans et à partir
des ports.

M. Philippe Sanmarco . C ' est vrai !

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Au risque d 'outrer mon
propos, je dis que si l'ajustement d'effectifs que va entraîner
la réforme produit l'assainissement que nous attendons et la
création de plusieurs centaines, voire de milliers d'emplois
dans l'ensemble de nos ports, on comprendra alors que, sans
qu'il soit question de sacrifier un métier, il était de l'intérêt
national, de celui des ports et de leur région, de procéder de
la sorte et de mettre en application une réforme d'ensemble.

M. Hermier s'est inquiété du risque de privatisation du
domaine public portuaire . J'affirme que, loin de vouloir pri-
vatiser, le projet de loi qui est en préparation, et qui s'inscrit
dans le droit-fil des conclusions de la commission présidée
par M. Querrien, entend bien ne pas revenir sur le statut
public du domaine portuaire maritime. II vise, au contraire, à
reconnaître aux investisseurs des droits réels susceptibles

d'être apportés en garantie, d'être cessibles . J'ai la conviction
que de telles mesures faciliteront l'installation d ' entreprises
plus près du port, voire sur le port, leur permettant ainsi de
bénéficier plus directement de cette proximité avec les liai-
sions maritimes.

M. Sanmarco s'est demandé si les surfaces portuaires ne
sont pas aujourd'hui trop vastes . Les besoins pour le stoc-
kage ont changé, c'est vrai, et je sais la demande pressante
de certaines collectivités locales soucieuses de récupérer des
terrains pour satisfaire leurs besoins en matière d ' urbanisme.
Mais il faut conserver à notre raisonnement sa cohérence, et
s'il faut très certainement envisager cette hypothèse-là, il est
tout aussi nécessaire de prendre le temps de la réflexion . Or
chacun conviendra avec nous qu'il serait regrettable de
réduire trop brutalement ces superficies au moment où nous
parions sur le développement des investissements dans les
ports . En tout cas, il n 'est pas question de privatiser le
domaine public.

M. Sanmarco m'a interrogé sur le calendrier du « Roissy
des mers » . La prise en considération du projet de restructu-
ration du secteur Marseille-La Joliette a fait l'objet d'une
décision le 18 mars dernier . Celle-ci permet le lancement des
procédures d ' enquête et un engagement effectif de l'opération
dès la fin de l'année !992 ; une première tranche de travaux
urgents permettra d'accueillir, dés 1993, le navire commandé
par la C.N.M ..

Les financements des collectivités locales ont été sollicités
par le port autonome pour réduire la charge lui incombant,
en particulier pour les superstructures . L'Etat, quant à lui,
financera, conformément à la loi d'autonomie, la part corres-
pondante de l ' infrastructure ; ce financement sera assuré
pour l'essentiel au titre des exercices 1993 et 1994.

Plusieurs d'entre vous ont évoqué la part, à leurs yeux trop
importante, que les collectivités locales ou territoriales seront
amenées à prendre dans les investissements portuaires . Vous
permettrez au président de conseil général que je suis encore
ae s'étonner de cet étonnement ! Ce n'est pas le seul équipe-
ment où la règle du partenariat a fini par prévaloir. On peut
toujours regretter que l'Etat ne fasse pas plus, mais vous
conviendrez avec moi qu'il n'était pas complètement illogique
que, dans une France décentralisée, les collectivités locales
fussent appelées aux côtés de l'Etat à prendre des risques
économiques dont peuvent dépendre leur bonne santé, celle
de leur département ou de leur région . M. Rufenacht a parlé
du Havre : je lui rappelle - car nous nous en sommes entre-
tenus il y a très peu de temps - que l'Etat va participer à
hauteur de 100 millions de francs pour les années 1991, 1992
et 1993 . C'est considérable . J'ai signé moi-même le 27 avril la
décision ministérielle ponant sur 300 mètres de quai . Pour la
première étape du port rapide aval, vous le savez, l 'Etat avait
participé à hauteur de plus de 220 millions de francs.

M. Antoine Rufenacht. C'est moins que la région !

M. le secrétaire d'Etat à !a mer . Sans doute, mais ce
n'est pas négligeable.

La comparaison avec les années 1975 demande à être
nuancée, car il s'agissait alors de réaliser des infrastructures,
parfois â partir de rien ou presque . Aujourd'hui, le besoin est
moindre : il ne s'agit que de les compléter et même, assez
souvent, de réaliser des superstructures qui ne représentent
pas les mêmes besoins budgétaires.

Néanmoins, croyez bien que le secrétaire d'Etat à la mer
fera tout son possible pour convaincre le Premier ministre et
son collègue du budget que la priorité maritime, souvent
reconnue dans les discours, doit se traduire dans le budget.

Le 21 novembre dernier, le Gouvernement a affirmé la
priorité qu'il entendait donner aux infrastructures qui desser-
vent les façades maritimes . Est-ce que cela se traduit dans
des décisions plus récentes ?

La rocade autoroutière Dunkerque-Calais-Boulogne-sur-
Mer ne laisse pas indifférent le Breton que je suis ; c'est
pour nous la route des estuaires et nous y attachons une
grande importance . Cette rocade, qui doit relier en 1993
Boulogne-sur-Mer au débouché du tunnel sous la Manche,
est évidemment essentielle. Elle est concernée par le décision
du 21 novembre 1991 . Il n'y a pas de crainte à avoir quant à
son avenir . Cette décision intéressait également l'autoroute
qui doit relier progressivement, à rartir de 1994, Le Havre,
via Amiens et Saint-Quentin, au complexe autoroutier du
Nord et de l'Est.
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S'agissant de l'autoroute A 29, je précise que, sur la partie
ouest, entre Le Havre et l'autoroute A 28, les travaux sont
engagés et qu'ils vont se poursuivre - les riverains doivent
déjà le savoir. Sur la partie est, l'enquête préalable à la
déclaration d'utilité publique va s'ouvrir procuainement.

S'agissant de l ' autoroute A 16, 1Ie-de-France-Amiens-Bou-
logne, les travaux sont en cours au sud d'Amiens . Pour la
partie nord, l'enquête d'utilité publique e eu lieu en 1991 . Le
ministre de l'équipement procède à d'ultimes expertises et
consultations avant de prendre une décision au plus tard
dans quelques semaines . J'étais présent au Sénat, cet après-
midi, quand Georges Sarre, au nom de M . Bianco, l'a
annoncé tout en assurant que cette procédure ne devrait pas
modifier le calendrier.

M . Léonce Deprez . Dont acte !

M . le secrétaire d'Etat à la mer . Un mot sur les mesures
intéressant la desserte ferroviaire : mise au gabarit
« B+ B+ », augmentation de la hauteur des lignes ferro-
viaires nécessaires à la circulation des grands conteneurs
entre Le Havre-Paris et Bordeaux-Marseille prévue
pour 1994, généralisation des liaisons ferroviaires fréquentes
et régulières de trains de conteneurs, développement du
transport combiné des conteneurs et mise en service de trains
complets en vrac solide.

Pour ce qui est des voies navigables, de l'approfondisse-
ment de la Saône et de la liaison Bray-Nogent pour la Seine,
une concertation étroite développe entre l'Etablissement
public Voies navigables de Franc.; et les places portuaires.

Mesdames, messieurs les députés, sachant que nous avons
beaucoup de travail à accomplir au cours des heures qui
viennent, j'arrêterai la mon propos . Je voudrais simplement
dire après d'autres ma conviction que la France n'a pas l ' am-
bition maritime que la géographie lui assigne normalement,
pas plus d'ailleurs que l'histoire de ses marins. Le secrétaire
d'Etat à la mer, bien sûr, est conscient du décalage qui existe
souvent entre le discours et des réalités auxquelles, il faut
bien le reconnaître aussi, la population française n'est pas
très attentive.

La France a une grande façade maritime, mais elle n'est
pas et ne se sent pas un pays maritime . Je veux croire que
vous aurez â coeur, mesdames, messieurs les députés, vous
qui savez le rôle que joue la mer dans la vie de nos ports,
mais aussi la fonction de nos ports dans notre économie, de
m'aider à faire mieux prendre conscience au pays de l'impor-
tance de ces questions.

Enfin, le masochisme est une vertu finalement moins
répandue qu'on ne le croit, . ..

M . René Couanau. Ça dépend sur quels bancs ! (Sourires.)

M . le secrétaire d'Etat à la mer. . . . si le Gouvernement a
voulu, tout en sachant les difficultés que présentait cette
réforme, l'entreprendre et jentend la mener à bien, c'est parce
qu'il en mesure non seulement l'utilité, mais aussi le carac-
tère indispensable.

Cette loi sera, j'en suis convaincu, un signe fort, adressé à
la population française, de notre volonté de jouer tous les
atouts maritimes dont nous disposons . J'espère que la discus-
sion qui va maintenant s'ouvrir permettra d'améliorer ce
texte, mais non de le dénaturer . (Applaudissements sur les
bancs du groupe socialiste .)

M. Ambroise Guellec, M . René Couanau et M . Léonce
Deprez. Nous l'espérons tous !

Discussion des articles

M . le président . Mes chers collègues, j ' ai cru comprendre
qu ' une sorte de consensus se dégageait pour que l ' examen de
ce texte soit poursuivi ce soir jusqu'à son terme.

M . Roland Blum et M . Léonce Deprez . Oui !

M. le président . Mais cela n'est envisageable que si
chaque intervenant fait sien cet objectif . ..

M. Claude Evin . Tout à fait !

M . le président . . . . puisque, vous le savez, moi, je n'inter-
rompt jamais, ou presque, un orateur . (Sourires.)

M . Claude Evin . C'est un tort !

M . le président . Alors, de l'autodiscipline, messieurs les
intervenants !

Article 1• r

M. le président . «Art. l et . - Le livre V de la première
partie (législative) du code des sports maritimes est modifié
ainsi qu ' il suit :

« I . - L'article L.511-1 du code des ports maritimes est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Art. L . 511-1 . - Les ports maritimes de commerce de la
métropole dans lesquels l'organisation de la manutention
portuaire comporte la présence d'une main-d'oeuvre d'ou-
vriers dockers professionnels intermittents au sens de l'ar-
ticle L. 511-2 sont désignés par arrêté interministériel . »

« II . - L'article L . 511-2 du code des ports maritimes est
remplacé par les dispositions suivantes

« Art . L . 511-2 . - 1 . - Dans les ports désignés par l'arrêté
ministériel mentionné à l'article L. 511-1, les ouvriers dockers
sont rangés en trois catégories :

« - les ouvriers dockers professionnels mensualisés ;
« - les ouvriers dockers professionnels intermittents :
« - les ouvriers dockers occasionnels.
« U. - Relèvent de la catégorie des dockers professionnels

mensualisés les ouvriers qui concluent avec un employeur un
contrat de travail à durée indéterminée . Les entreprises de
manutention portuaire ont l'obligation de recruter les
ouvriers dockers professionnels mensualisés en priorité parmi
les ouvriers dockers professionnels intermittents . Les ouvriers
ainsi mensualisés conservent leur carte professionnelle et res-
tent immatriculés au registre mentionné au a) de l'article
L. 521-4 tant qu'ils demeurent liés par leur contrat de travail
à durée indéterminée ils conservent également leur carte
professionnelle lorsque ce contrat de travail est rompu du fait
d'un licenciement pour motif économique, si ce licenciement
n'est pas suivi d'un reclassement ou s'il est suivi d'un reclas-
sement dans un emploi d'ouvrier docker professionnel.

« III . - Relèvent de la catégorie des dockers professionnels
intermittents les ouvriers dockers qui étaient titulaires de la
carte professionnelle au let janvier 1992 et n'ont pas conclu
de contrat de travail à durée indéterminée . Le contrat de tra-
vail qui lie le docker professionnel intermittent à son
employeur est conclu pour la durée d'une vacation, ou pour
une durée plus longue ; il est renouvelable.

« Pour les travaux de manutention définis par décret, les
employeurs qui n'utilisent pas uniquement des dockers pro-
fessionnels mensualisés ont recours en priorité aux dockers
professionnels intermittents et, à défaut, aux dockers occa-
sionnels . »

« III . - L'article L . 511-3 du code des ports maritimes est
remplacé par les dispositions suivantes

« Art. L. 511-3 . - Il est institué par arrêté interministériel,
dans chacun des ports définis à l'article L .511-1, un orga-
nisme paritaire dénommé « bureau central de la main-
d'oeuvre du port ».

« Le bureau central de la main-d ' eeu-rre est constitué ainsi
qu'il suit :

« - dans les ports relevant de la compétence de l'Etat, le
directeur du port, ou, à défaut, le chef du service maritime
dans les autres ports le chef du service maritime ;

« - deux ou trois représentants des entreprises de manuten-
tion

« - deux ou trois représentants des ouvriers dockers pro-
fessionnels intermittents.

« Dans le cas où le nombre des représentants des ouvriers
est fixé à trois, il doit comprendre un représentant de la maî-
trise.

« Le directeur du port ou le chef du service maritime
assure la présidence du bureau central de la main-d'oeuvre . »

« IV. - L'article L. 511-4 du code des ports maritimes est
remplacé par les dispositions suivantes

« Art. L . 511-4. - Tout ouvrier docker professionnel inter-
mittent est tenu de se présenter régulièrement à l'embauche
et de se faire pointer dans les conditions fixées par le bureau
central de la main-d'oeuvre. I! est .également tenu d'accepter
le travail qui lui est proposé, sauf motif reconnu valable par
le bureau central de la main-d'oeuvre . »

« V. - Au premier alinéa de l'article L. 511-5, les mots
"dockers professionnels" sont remplacés par les mots
"dockers professionnels intermittents" . »
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« VI . - Au premier alinéa de l ' article L. 521 du code des
ports maritimes, les mots : "ouvrier docker professionnel "
sont remplacés par les mots : "ouvrier docker professionnel
intermittent " . »

«VIi . - L'article L. 521-4 du code des ports maritimes est
modifié ainsi qu'il suit

« 1° Les a), b), c) et d) sont remplacés par les dispositions
suivantes :

« a) Tenir registre, par bureau central de la main-d 'œuvre,
des ouvriers dockers professionnels intermittents et de ceux
des ouvriers dockers professionnels mensualisés qui sont
habilités à conserver leur carte professionnelle en application
du H de l'article L. 511-2 ;

« b) Tenir à jour liste, par bureau central de la main-
d'oeuvre, des employeurs utilisant la main-d'œuvre des
dockers professionnels intermittents ;

« c) Assurer le recouvrement de la contribution prévue à
l'article L . 521-6 ;

« d) Assurer, par l'intermédiaire des caisses de congés
payés ou de tout autre organisme local, le paiement dans
chaque bureau central de la main-d'oeuvre de l'indemnité de
garantie aux ouvriers dockers professionnels intermittents,
ainsi que le paiement de l'indemnité compensatrice prévue à
l'article L. 521-8 . »

« 2. Le jet g sunt supprimés.
« VIII . - L'article L . 521-5 du code des ports maritimes est

modifié ainsi qu'il suit
« 1. Le 30 du premier alinéa est remplacé par les disposi-

tions suivantes :
«3. Des représentants des ouvriers dockers professionnels

intermittents. »
« 2. Le second alinéa est remplacé par les dispositions sui-

vantes :
« Les représentants des deux dernières catégories sont

désignés par arrêté ministériel pris sur proposition des orga-
nisations professionnelles et syndicales les plus représenta-
tives au plan national . »

« IX. - L'article L . 521-6 du code des ports maritimes est
modifié ainsi qu'il suit

«Au 10 du premier alinéa, les mots : "dockers profes-
sionnels" sont remplacé par les mots : "dockers profes-
sionnels intermittents" . ».

« 2. Le second alinéa est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

« Le taux de la cotisation imposée aux employeurs est fixé,
pour chaque bureau central de la main-d 'œuvre, par arrêté
interministériel pris après avis du conseil d'administration de
la Caisse nationale de garantie des ouvriers dockers . Il est
déterminé de façon à assurer l'équilibre financier annuel du
compte ouvert par la caisse pour chaque bureau central de la
main-d'œuvre . Ce compte comporte en dépenses les indem-
nités prévues à l'article L . 521-7 et versées aux ouvriers
dockers professionnels intermittents relevant de ce bureau, les
charges propres dudit bureau, et une quote-part des dépenses
des services centraux de la caisse . Il comporte en recettes le
produit de la contribution mentionnée au 1° ci-dessus dont
l'assiette est constituée par les rémunérations payées aux
dockers professionnels intermittents et aux dockers occa-
sionnels relevant du bureau concerné, ainsi que la subvention
éventuellement versée en application de l'alinéa suivant . »

« 3° II est ajouté un troisième alinéa ainsi rédigé :
« Jusqu'au 30 juin 1993, le conseil d'administration de la

Caisse nationale de garantie des ouvriers dockers peut, à titre
exceptionnel, attribuer des subventions d'équilibre à certains
comptes mentionnés à l'alinéa précédent. Ces subventions,
imputées sur les dépenses générales de la caisse, sont
réservées à des bureaux centraux de la main-d'oeuvre dans
lesquels les charges résultant de l'application de l'article
L. 521-8 sont particulièrement élevées . »

« X. - L'article L. 521-7 du code des ports maritimes est
modifié ainsi qu'il suit :

« 1° Au 2° les mots : "dockers professionnels" sont rem-
placés par les mots : "dockers professionnels intermit-
tents" ; »

« 2° II est ajouté un 3 . ainsi rédigé :
« 30 Paiement de l'indemnité compensatrice aux dockers

professionnels intermittents, prévue à l'article L. 521-8. »
« XI . - L'article L .521-8 du code des ports maritimes est

remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L . 521-8. - I. - Le nombre des ouvriers dockers pro-
fessionnels intermittents de chaque bureau central de la
main-d'œuvre doit être tel qu'il respecte l ' une et l'autre des
limites ci-après définies :

« a) Le nombre des vacations chômées des dockers profes-
sionnels intermittents au cours des six derniers mois rapporté
au nombre total des vacations travaillées et chômées de ces
dockers au cours de la même période ne doit pas dépasser
un pourcentage fixé par décret . Ce pourcentage peut varier
en fonction de l 'effectif des dockers professionnels intermit-
tents relevant de chaque bureau centra ; de la main-d'œuvre ;
il ne peut excéder 25 p . 100.

« b) Dans les bureaux centraux de la main-d'œuvre des
ports autonomes, l'effectif des dockers professionnels inter-
mittents ne doit pas dépasser un pourcentage, fixé par décret,
de l'effectif des dockers professionnels de ce bureau au
ler janvier 1992 . Ce pourcentage peut varier d'un bureau à
l'autre en fonction de cet effectif ; il ne peut être inférieur à
10 p. 100 ni excéder 35 p . 100.

« II. - Il est procédé à la radiation du registre mentionné
au a de l'article L.521-4 du nombre des dockers profes-
sionnels intermittents nécessaire pour assurer le respect des
limites définies au I du présent article . Ces radiations sont
prononcées dans un délai de trois mois à compter du jour où
l'une ou l'autre de ces limites est dépassée.

« III. - A défaut de convention ou accord collectif de tra-
vail applicable, le président du bureau central de la main-
d'oeuvre définit, après consultation du bureau central de la
main-d'œuvre, les critères retenus pour fixer l'ordre des
radiations. Ces critères prennent en compte l ' ancienneté indé-
terminée à partir de la date d 'attribution de la carte profes-
sionnelle, les charges de famille, les perspectives de réinser-
tion professionnelle, l'aptitude professionnelle ainsi que le
refus éventuel sans motif légitime d'une proposition d'em-
bauche en contrat à durée indéterminée par une entreprise de
manutention.

IV . - Par application des critères retenus conformément
au III ci-dessus, le président du bureau central de la main-
d'oeuvre établit, après c snsultation du bureau, la liste des
dockers radiés . Les radiations prennent effet deux mois après
leur notification aux intéressés.

« V. - Les ouvriers dockers professionnels intermittents
radiés du registre en application du présent article bénéficient
d'une indemnité compensatrice dont le montant est compris
entre trois cents fois et mille fois le mentant de l'indemnité
de garantie . Les modalités de calcul de l'indemnité compen-
satrice sont fixées par décret. »

«XII. - L'article L .521-9 du code des ports maritimes est
abrogé .

«XIII. - L'article L.531-1 du code des ports maritimes
est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 531-1 . - Les contraventions aux dispositions du
présent livre sont constatées par les agents assermentés
désignés par le président du bureau central de la main-
d'oeuvre . Les contraventions sont passibles des sanctions sui-
vantes :

« l° A l'égard des employeurs :
« a) Avertissement ;
« b) Sanction pécuniaire dans la limite de 30 000 F ;
« c) En cas de nouvelle infraction dans le délai d'un an, la

sancion mentionnée à l'alinéa précédent et l'interdiction tem-
poraire d'utilisation de l'outillage public ou l'une de ces deux
sanctions seulement ;

« 2° A l'égard des dockers professionnels intermittents :
« a) Avertissement ;
« b) En cas de nouvelle infaction dans le delai d'un an,

retrait temporaire ou définitif de la carte professionnelle.
« Ces santions sont prononcées par décision motivée du

président du bureau central de la main-d 'oeuvre du port, à
l'issus d'une procédure contradictoire et après avis de ce
bureau . Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités
selon lesquelles la personne susceptible de faire l'objet d'une
sanction est informée des faits qui lui sont reprochés, le délai
qui lui est imparti pour préprarer sa défense et les conditions
dans lesquelles elle peut être assistée ou représentée.

« Un recours hiérarchique peut être formé auprès du
ministre chargé des ports maritimes qui se prononce après
avis du conseil d'administration de la Caisse nationale de
garantie dey; ouvriers dockers .
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« Les sommes recueillies à titre de sanctions pécuniaires
sont affectées à des oeuvres sociales du port .»

« XIV. - L ' article L . 531-2 du code des ports maritimes est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 531-2. - Le Gouvernement déposera chaque
année devant le Parlement un rapport sur l'application du
livre V du présent code et sur l'évolution de la manutention
dans les ports français . »

« XV. - L'article L. 531-3 du code des ports maritimes est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. L. 531-3. - Les conditions d'application du présent
livre sont fixées par décret . »

Plusieurs orateurs sont inscrits sur l'article I e t.

La parole est à M . Philippe Sanmarco.

M. Philippe Sanmarco . L ' article i « contient l'essentiel
des dispositions de ce projet de loi ; je ne reviendrai pas sur
l'ensemble des divers arguments que la discussion générale a
permis largement d'évoquer . Pour none part, nous souhaitons
insister sur un double souci.

Nous comprenons bien que les techniques modernes ne
doivent pas emp@cher, bien au contraire, qu'une nouvelle
catégorie de dockers bénéficient aujourd 'hui d'un statut de
mensualisation . Pour autant, ce passage ne sera pas obliga-
toire : ceux qui ne le voudront pas ne se le verront pas
imposer et surtout il ne faudrait pas qu'il conduise de l'état
actuel, tel que nous le connaissons, à un statut « non iden-
tifié », c'est-à-dire à une absence de statut.

Par conséquent, si nous comprenons les arguments qui pré-
sident à ce mouvement de législation, à cette évolution vers
la mensualisation, nous souhaitons qu'une étape transitoire
soit aménagée afin d'éviter de passer d'un extrême à l'autre.
Il y a là, certes, quelque chose d'un peu délicat, voire de
contradictoire, mais c'est le prix à payer de l'absence d'ac-
cord entre les partenaires - s'ils s'étaient mis d'accord, ils
auraient géré eux-mêmes toutes ces contradictions.

Nous comprenons donc la démarche qui nous est pro-
posée. Mais vous devez aussi comprendre que nous ne lais-
serons pas passer une profession d'un statut à une situation
de non-statut . Le sens de nos amendements doit être compris
à laure de cette volonté.

M. le président . La parole est à M. Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe . Dans un souci de brièveté, je ne
reviendrai pris sur les arguments que vient d'exposer Philippe
Sanmarco, ni sur ceux par lesquels, au cours de la discussion
générale nous avons bien fait ressortir les difficultés qu'en-
gendrait la non-application d'un certain nombre de disposi-
tions de la loi de 1947 . Nous sommes, depuis plusieurs mois,
dans une situation de blocage et même, aujourd'hui, face à
un blocage complet de l'outil portuaire.

Il y a un paradoxe. monsieur le secrétaire d'Etat, à vouloir
par le vote de cc projet créer les conditions d'une négocia-
tion entre partenaires, alors qu ' eux-mêmes attendent ce texte
pour savoir dans quelles conditions ils vont négocier !

Les dispositions de cet article premier, qui comporte d'ail-
leurs l'essentiel des modifications de la loi de 1947, vont
créer dans les ports autonomes, selon un pourcentage prévu
par le texte, et dans les ports non autonomes, sans dispositif
précis, un certain nombre de dockers professionnels . Ces der-
niers auront un nouveau type de relations avec leur entrepre-
neur relevant du régime commun sans qu'il y ait d'accord de
branche ni de convention collective, ainsi que Philippe San-
marco l'a souligné.

Dans la mesure où l'on veut nous faire jouer un rôle qui
ne relève pas du domaine de la loi, donc du pouvoir légis-
latif, les amendements que nous apportons à votre texte,
monsieur le secrétaire d'Etat, viseront à créer les conditions,
nous l'espérons pour une période la plus longue possible,
d'un équilibre entre les dockers professionnels mensualisés,
ceux qui ne le seront pas, les intermittents ou ceux qui passe-
ront de l'une de ces catégories à l'autre, en incluant d'ailleurs
un certain nombre de dockers complémentaires ou occa-
sionnels qui, depuis un certain nombre d ' années, selon les
ports, sont considérés comme des personnels qualités car - et
il importe de le souligner - ils permettent aux ports de fonc-
tionner.

Nous allons donc faire en sorte que l'on ne puisse
échapper à ce dispositif que la loi a voulu et que les amende-
ments vont renforcer au cas où . . . Certes, nous avons reçu des
assurances de manière formelle et nous savons, monsieur ie

secrétaire d'Etat, que vous avez pris l'engagement de jouer
pleinement votre rôle au nom du Gouvernement pour favo-
riser, dans les semaines et dans les mois qui viennent, la réa-
lisation d'un accord de branche, l'engagement des négocia-
tions et la signature d 'une convention collective.

C ' est fondamental . En effet, les dockers, à ce jour et
contrairement à d'autres corporations n'ont pas de dispositif
définissant leur recrutement, leur formation, leur qualifica-
tion, le déroulement de leur carrière, leurs conditions de tra-
vail, leur retraite . Mais nous souhaitons aussi favoriser la res-
ponsabilisation de chaque port de manière que la prime soit
donnée au dynamisme - c'est la vie, c'est la réalité - et créer
les conditions de la responsabilité de chacun des ouvriers
dockers dans un nouveau partenariat au sein de la commu-
nauté portuaire.

M . Philippe Sanmarco . Très bien !

M . le président . La parole est à M . Gilbert Le Bris.

M. Gilbert Le Bris . Après les paroles méditerranéennes,
quelques paroles océanes.

Chacun aura compris que l'article ler de ce projet de loi
est essentiel et c'est donc tout naturellement sur cet article
que porteront, de façon majoritaire, nos amendements . En
effet, nous utiliserons la possibilité qui est offerte aux parle-
mentaires d'amender un texte et je trouve pour le moins
curieux d'entendre l'opposition dire qu'il ne faut rien toucher
à ce texte alors qu'à d'autres moments, sur d'autres projets,
nous l'entendons réclamer avec beaucoup de vigueur son
droit légitime d'amender.

M. Jean Beaufils, rapporteur de la commission de la pro-
duction et des échanges . Eh oui !

M. Antoine Rufenacht . Pour une fois que le Gouverne-
ment propose quelque chose de bien !

M. Ambroise Guollec . J'ai déposé des amendements !

M. Gilbert Le Bris . Certes, nous avons conscience que ce
texte s'articule autour des notions de mensualisation et de
dépéréquation . Bien entendu, nous ne voulons pas toucher à
ces deux piliers . Mais peut-on faire comme si rien n'avait
existé auparavant ? Je ne le crois pas et le Gouvernement,
dans la recherche d 'un texte équilibré, ne peut non plus
ignorer la situation existante.

Nous sommes nombreux à considérer que, trop longtemps,
les relations entre employeurs et travailleurs de la manuten-
tion se sont un peu trop développées quasi exclusivement par
l'intermédiaire et sans l 'arbitrage de l'autorité publique . II
faudra que cela change et les dispositions prévues par ce
texte y contribueront.

Mais est-ce une raison pour penser que tout va devenir
subitement harmonieux et que tout va aller pour le mieux
dans le meilleur des mondes entre ces partenaires sociaux ?
Nous ne le croyons pas.

Laissés d'ailleurs face à face ces derniers mois par la
volonté du ministre ,de la mer de l'époque, ils ont montré, à
quelques rares et notoires exceptions près, que tout ne se
passait pas dans les meilleures conditions. C'est du reste
pour cela qu'il a fallu élaborer un projet de loi.

Il est donc normal de s'inquiéter de la période transitoire
qui va séparer la promulgation de la loi à laquelle nous
oeuvrons ce soir de la convention collective, que nous
appelons de nos vœux. C'est cette période qui nous préoc-
cupe et c'est donc, vous le remarquerez à travers nos amen-
dements, sur ce laps de temps, fragile, difficile, peut-être
douloureux, que porteront nos efforts avec, nous l 'espérons,
queique succès . (Applaudissement sur les bancs du groupe
socialiste .)

M . le président . Nous abordons les amendements à l'a.
ticle l tr .

PARAGRAPHE I DE L'ARTICLE ler

M . le président . M. Duroméa a présenté un amendement,
n° 27, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le deuxième alinéa du paragraphe I de l 'ar-
ticle 1 cr :

« Les ports maritimes de commerce et de pêche de la
métropole dont le trafic est suffisant pour justifier la pré-
sence d'une main-d'œuvre permanente d'ouvriers dockers ou
dans lesquels l ' organisation de la manutention portuaire com-
porte la présence d'ouvriers dockers professionnels au sens
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de l'article L . 511-2 sont désignés par arrêté interministériel
après avis des organisations professionnelles les plus repré-
sentatives . »

La parole est à M . André Duroméa.

M. André Duroméa . En 1947, le législateur mettait en
avant le critère économique pour déclencher le statut social
en parlant des ports dont le trafic était suffisant pour justifier
la présence d'une main-d'oeuvre permanente d'ouvriers
dockers . C'était logique.

A l'inverse, la rédaction proposée par le projet de loi est
incohérente et dangereuse :

Incohérente parce qu'elle édicte le principe suivant : seuls
les ports de commerce comportant la présence de dockers
professionnels intermittents seront désignés par l'arrêté inter-
ministériel . C'est tout à fait contradictoire avec l'ar-
ticle L.511-2 du code des ports maritimes qui insiste sur la
présence de dockers professionnels mensualisés ou intermit-
tents et de dockers occasionnels.

Dangereuse parce qu 'une telle déiïnition interdit toute
application ultérieure du statut aux travailleurs intervenant
sur des ports non couverts par le livre V. Dangereuse aussi
parce qu'aujourd'hui un port secondaire et non couvert par
le livre V peut très bien croître au détriment des ports à
statut, croissance qui serait fondée sur un vide social au
détriment des salariés.

Voilà qui justifie notre amendement panachant le texte
existant, officialisant tous les ports à statut - commerce et
pêche - et laissant la possibilité d'étendre le texte dans le
futur à des ports en expansion.

M . le président . La parole est à M . :e rapporteur de ia
commission de la production et des échanges, pour donner
l'avis de la commission sur l'amendement n° 27.

M . Jean Beaufils, rapporteur. Cet amendement ajoute les
ports de pêche dans le pian d'ap plication du statut des
dockers . Cette extension semble à la fois peu utile et peu
souhaitable.

Pour le reste, si cet amendement est cohérent avec un cer-
tain nombre d'autres qui seront présentés tout à l'heure par
le groupe communiste, il n'est pas dans la logique du texte
tel qu'il a été adopté par notre commission.

A titre personnel, la commission ne l'ayant pas examiné, je
suis défavorable à l'amendement.

Quant à la liste des ports, si le rapporteur a accepté la
rédaction proposée par le Gouvernement, c'est qu'i! a obtenu
de M. le secrétaire d'Etat l ' assurance que cette liste sera
conforme à ce qu'elle est aujourd'hui.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Cet amendement tend,
en fait, à rétablir la situation que le projet de loi envisage de
réformer.

M. Aimé Kerguéris . Tout à fait !

M. le secrétaire d'Etat à la mer. En effet, au lieu de
rapprocher la situation des dockers du droit commun, il pré-
voit non seuiement la pérennisation de leur statut, mais sur-
tout son extension en généralisant le système antérieur à l'en-
semble des opérations de manutention dans les ports de
pèche. li est donc contradictoire avec le projet du Gouverne-
ment et je ne peux que proposer son rejet.

Quant à la disposition prévue à la fin de cet amendement
et qui concerne la consultation des organisations profession-
nelles, elle est reprise dans un amendement de la commission
et nous nous y rallions bien volontiers.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n . 27.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M. Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement, n a 1, ainsi rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du paragraphe 1 de
l'article l et par les mots : "pris après avis des organisa-
tions professionnelles les plus représentatives qui doivent
se prononcer dans un délai d'un mois à compter de leur
saisine". »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Reaufils, rappoèteur. Cet amendement vise, en
fait, à rétablir l'avis des organisations professionnelles les
plus représentatives avant la prise de l 'arrêté fixant la lite

des ports concernés par le statut de docker . Il prévoit égale-
ment, afin d'éviter tout retard, notamment lors de la mise en
oeuvre du statut, que cet avis devra être rendu dans un délai
d'un mois.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le secrétaire d'Etat à la mer. Favorable.

M . le président . La parole est à M . André Duroméa.

M . André Duroméa . Nous voterons pour cet amendement
car il est toujours bon de prendre l'avis des organisations
professionnelles pour établir la liste des ports maritimes de
commerce comportant une main-d'oeuvre d'ouvriers dockers
professionnels.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ne 1.

(L'amendement est adopté.)

PARAGRAPHE Il DE L'ARTICLE 1«

M . le président. M. Duroméa a présenté un amendement,
n° 28, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le paragraphe Il de l'article l et :
« L'article L. 511-2 du code de ports maritimes est rem-

placé par les dispositions suivantes :
« Art . L. 511-2 . - 1 . - Dans les ports désignés par l'ar-

rêté interministériel mentionné à l'article L .511-1, les
ouvriers dockers sont rangés en deux catégories :

« - les ouvriers dockers professionnels ;
<t - les ouvriers dockers occasionnels.

II . - Feuvent relever de la catégorie des ouvriers
dockers professionnels :

« - les ouvriers dockers professionnels permanents ou
attitrés ;

« - les ouvriers dockers professionnels intermittents.
« Relèvent de la catégorie des dockers professionnels

permanents ou d'attitrés d'entreprises les ouvriers dockers
qui seront en permanence détachés au sein des entre-
prises de manutention . Ils sont recrutés exclusivement
parmi les ouvriers dockers professionnels intermittents ;
les ouvriers dockers professionnels permanents ou attitrés
conservent leur carte professionnelle et restent immatri-
culés au registre mentionné au a) de l'article L. 521-4.

« En cas de perte de son emploi au sein de l'entreprise
de manutention, l'ouvrier docker professionnel permanent
ou attitré retourne obligatoirement à l'effectif des ouvriers
dockers professionnels intermittents . Dans ce cas, l'em-
ployeur acquitte au bureau central de la main-d'oeuvre
une indemnité égaie à une année de contribution telle
que prévue au premièrement de l'article L .521-6 . Cepen-
dant, en cas de faute grave ou lourde, le docker profes-
sionnel permanent devra saisir la commission du bureau
central de la main-d'oeuvre pour obtenir sa réintégration
au sein de l'effectif des ouvriers dockers professionnels
intermittents.

« III . - Relèvent de la catégorie des dockers profes-
sionnels intermittents les ouvriers dockers professionnels
titulaires de la carte professionnelle au l et janvier 1992
qui ne sont pas détachés en permanence au sein des
entreprises de manutention.

« Pour les travaux de manutention, les employeurs qui
n'utilisent pas uniquement des ouvriers dockers profes-
sionnels permanents ou attitrés ont recours aux dockers
professionnels intermittents et, à défaut, aux dockers
occasionnels.

« Un arrêté interministériel fixe, pour chaque port,
après avis du bureau central de la main-d ' oeuvre institut
par l'article L .511-3, le nombre maximum d'ouvriers
dockers professionnels ainsi que les conditions générales
d'attribution d'une carte professionnelle. »

La parole est à M . André Duroméa.

M. André Duroméa . Nous considérons que cet amende-
ment est fondamental, car il constitue une ouverture qui
répond de manière logique et compatible avec le statut à la
notion de mensualisation . Il contient la reconnaissance expli-
cite du fait que, sur certains travaux qu'il conviendra de
définir au cours d'une négociation paritaire locale, seront
affectés durablement des dockers professionnels, permanents
ou attitrés au sein des entreprises de manutention .
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Les travaux visés a priori correspondent aux notions de
commandement de responsabilité, de qualification ou de spé-
cialisation poussés . Les permanents ou attitrés sont détachés
dans les entreprises par le B .C .M.G. pour des missions d'une
durée variable . Il est évident que rechercher l'efficacité éco-
nomique et la crédibilité du système doit conduire à opérer
des détachements ou à donner des missions stables . Ainsi, les
permanents ou attitrés bénéficiant d 'un emploi garanti peu-
vent être rémunérés mensuellement . Le salaire, le temps de
travail, les horaires, la formation professionnelle doivent être
définis paritairement entre le syndicat et les entreprises utili-
satrices.

En termes de relations du travail, les permanents ou
attitrés, d'une part, les employeurs, d'autre part, se trouvent
dans la situation prévue par la mensualisation . La seule diffé-
rence réside dans le fait qu'il n'existe pas de contrat de tra-
vail écrit, puisque la seule véritable preuve de la reconnais-
sance professionnelle reste la carte G et l'immatriculation nu
B .C .M.O. et à la CAINAGOD.

La garantie d ' emploi existe par le principe du retour à !'in-
termittence . Les permanents ou attitrés sont recrutés exclusi-
vement chez les intermittents . Donc, pour que le système soit
viable dans le temps, il faut veiller à l'attribution de futures
cartes professionnelles intermittentes.

Cela permetrait donc de créer, à travers les permanents ou
attitrés, une situation identique à la mensualisation avec l ' uti-
lisation de la main-d'oeuvre, la gestion des effectifs, la rému-
nération, les horaires définis conventionnellement.

Si vous refusiez cet amendement, cela voudrait dire que
votre réforme n'obéit pas seulemement à une justification
économique et sociale . Ainsi que je l 'ai indiqué, il nous
parait fondamental . C 'est pourquoi j ' ai demandé un scrutin
public.

M. le président . Quel est l'avis de !a commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. M. Duroméa a raison : cet
amendement est fondamental . En effet, s'il était adopté, il
aboutirait à faire échec au principe même de la mensualisa-
tion qui constitue l'un des apports principaux du texte.

La commission ne l ' a pas examiné, mais il est en contra-
diction avec le texte qu'elle a adopté . A titre personnel,
j'émets donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat b la mer . Monsieur Duroméa,
votre amendement propose, en fait, d'officialiser une pratique
qui s'est développée progressivement et qui consiste à dis-
penser de pointage le docker régulièrement employé par une
entreprise donnée. Il s 'agit certes d'une atténuation de l'inter-
mittence mais, bien qu'accompagnée d'une exonération de
cotisations à la CAINAGOD, elle nous semble tout à fait
insuffisante pour tenir compte de l'évolution des trafics por-
tuaires, et, surtout, de la nécessité, qui est au coeur de la
réforme, de créer des liens durables entre le salarié et l'entre-
prise, avec tous les devoirs envers les ouvriers attachés à la
fonction d'employeur.

Telle est la signification profonde que revêt le contrat à
durée indéterminée. Il offre à l'entreprise la stabilité de la
main-d ' oeuvre et au salarié la meilleure stabilité d ' emploi, ce
qui lui permet d'accomplir son métier de manière plus pro-
fessionnelle.

Je suis donc amené à exprimer mon désaccord sur cet
amendement qui viderait la réforme fie son contenu.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé ou scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l'adoption	 27
Contre	 539

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. beaufils, rapporteur, a présenté un amendement n° 2,
ainsi rédigé :

« Substituer aux deuxième à cinquième alinéas du
paragraphe Il de l ' article 1«, les alinéas suivants :

« Art . L . 511-2. - I. - Dans les ports désignés par l' ar-
rêté ministériel mentionné à l'article L . 511-1, les ouvriers
dockers sont rangés en :

« - Ouvriers dockers professionnels ;
« - Ouvriers dockers occasionnels ;
« Les ouvriers dockers professionnels sont soit mensua-

lisés, soit intermittents . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Cet amendement réécrit le
début du texte en modifiant la présentation du paragraphe II
et en réaffirmant la classification des ouvriers dockers en
deux catégories de travailleurs ; les dockers professionnels et
les dockers occasionnels.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Favorable !

M . le président . La parole est à M . Guy Hermier.

M . Guy Hermier . Il s'agit sans doute d'un amendement de
pure forme, mais il pose à nouveau la question de la men-
sualisation.

Après l ' avoir indiqué dans vos réponses, monsieur le secré-
taire d'Etat, vous venez de répéter que la mensualisation
assurerait la stabilité de l'emploi . Pourtant, au vu du taux de
chômage, je n'ai pas le sentiment que cela soit le cas général
dans :cotre pays.

Vous avez également affirmé que cela permettrait de régler
le problème de l'intermittence . A ce propos, j'aimerais avoir
votre sentiment, monsieur le secrétaire d'Etat, sur le projet de
convention collective de l'UNIM, dont vous devez avoir eu
connaissance . En effet, son article 9, qui traite des durées et
de la modulation du travail, souligne avec force que l'inter-
mittence est bien le mode de travail le plus adapté aux réa-
lités de l'activité maritime pour la manutention.

J'avais cru comprendre, au cours du débat, que le passage
à la mensualisation était essentiellement permis par le fait
que l'on pouvait désormais prévoir les trafics, alors que cela
n'était pas possible il y a quarante ans. Le projet de conven-
tion collective de l'UNIM dit absolument le contraire, même
si les propos tenus publiquement par ses responsables sont
différents.

Je souhaiterais donc, monsieur le rapporteur, monsieur le
secrétaire d'Etat, avoir votre opinion sur cette question . Je
considère, pour ma part, que l'intermittence reste le mode de
travail le plus adapté pour la manutention.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire d ' Etat.

M. le secrétaire d'Etat é la mer. Nous aurons l'occasion,
monsieur le député, de revenir ultérieurement sur ce sujet . Je
tiens néanmoins à vous indiquer qu' il existe une certaine dif-
férence entre la souplesse d'emploi d'un ouvrier mensualisé
et l'intermittence.

Quant à la convention collective, elle sera essentielle, car
de possibles irrégularités dans les conditions d'emploi ris-
quent de donner lieu à des abus contre lesquels il convient
de se prémunir. Telle est, entre autres, l'une des fonctions de
la convention collective.

Pour assurer ce principe fort d'une relation directe entre
l'entreprise et le salarié, avec les devoirs qui s'at' achent à
cette fonction, le Gouvernement a choisi le principe de la
mensualisation . La solution proposée par l'amendement pré-
cédent ne permettrait pas d'assurer ce type de relations que
crée un contrat à durée indéterminée.

,
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Nous admettons - je le répète - qu'il sera indispensable
d'introduire une certaine souplesse dans l'exercice d'un
métier dent on sait bief qu'il ne consiste pas à se rendre à
heures fixes dans un bureau . Nous aurons l 'occasion d ' en
reparler.

M . Guy Hermier . Le passage d ' une « journée » de
quarante-huit heures à une autre de zéro heure et l'annonce
la veille des horaires de travail du lendemain sont des pra-
tiques courantes

M. Antoine Rufenacht . Comme pour les députés ! (Sou-
rires.)

M . le secrétaire d'Etat à la mer . Préférez-vous que l'on
annonce à cinq heures du matin ce qui va se passer à
huit heures ?

M. Antoine Rufanacht . Comme le fait le Gouvernement
avec les députés !

M . Roland Blum . Nous sommes des intermittents !

M. Antoine Rufenacht. Intermittents, mais mensualisés !

M . Guy Hermier . Vous voulez assurer une relation directe
avec le patron. Cela montre bien le sens profond de votre
réforme.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean Beaufils, rapporteur. Il ne m'appartient pas de
m'exprimer comme rapporteur à ce moment du débat, mais
puisque M . Hermier m ' a interrogé, je me permets d 'apporter
une précision.

Le texte évoqué par M . Hermier constitue non une conven-
tion collective, mais une proposition unilatérale . Certes, elle
existe et elle doit servir de point de départ aux discussions,
mais elle n'est sans doute pas totalement satisfaisante . Unc
convention collective se négocie à deux !

Nous ne devons pas fonder aujourd'hui nos positions sur
un document qui n'a aucune valeur . Il ne s'agit que d'une
proposition, comme nous pourrions avoir un projet élaboré
par les ouvriers dockers.

M. Roland Blum . Ce n'est pas à l ' Asse .nblée d'en ois
cuter

M. Jean Beaufils, rapporteur. Il conviendra de rapproc:'^r
les points de vue, toute convention collective étant le résult it
d'une négociation.

M. Lcicnce Deprez . Il faut être au moins deux pour signer
une convention.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n~ 2.
(L'amendement est adopté.)

M- le président . MM. Sanmarco, Lacombe, Le Bris et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n o 52, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du sixième alinéa du para-
graphe II de l'article l er , après les mots : "entreprises de
manutention portuaire", insérer les mots : "ou leurs grou-
pements" ».

La parole est à m . Philippe Sanmarco.

M . Philippe Sanmarco . Chacun devrait apprécier que ce
soit l'élu d'un grand port qui fasse part de son inquiétude sur
le fait que la rédaction de ce paragraphe du projet de loi
risquerait de ne pas être applicable dans Ins petits ports où
certaines entreprises peuvent être amenées à se regrouper.
Cet amendement tend donc à permettre aux entreprises qui
emploient peu de dockers et veulent se regrouper de bénéfi-
cier des dispositions de la loi.

M . lu président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement mais, à titre personnel . cette précision
me parait utile.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le secrétaire d'Etat à la mer. Favorable !

M . le président . La parole est à M . Guy Hermier.

M . Guy Hermier . Nous voterons contre cet rendement
car nous l'estimons dan gereux.

En effet, la possibilité de regroupement ne sera pas ouverte
qu'aux petites entreprises . Elle sera offerte à toutes les entre-
prises . En se regroupant en fonction de leur activité, cer-
taines d ' entre elles pourront alors redistribuer les effectifs de
dockers, donc bloquer toute nouvelle embauche. Je crains
que cela ne favorise un accroissement de la précarité.

M . le président . La parole est à M . Albert Denvers.

M . Albert mena-'s . Je m'étonne du point de vue exprimé
par le groupe communiste car personne ne peut interdire aux
entreprises de se regrouper.

M. Guy Hermier. Il n'est aucunement nécessaire de le
préciser dans la loi . Il serait dangereux que le texte semble
favoriser les regroupements, car ces derniers permettraient
aux entreprises, en fonction de l'évolution de leur activité de
faire travailler les dockers pour l'une ou pour l ' autre . Cela
limiterait les possibilités d'embauche . Cet amendement est
donc très dangereux.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 52.
(L'amendement est adopté.

M. le président . MM . Lacombe, Sanmarco, Le Bris et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 53, ainsi rédigé :

« Dans la deuxième phrase du sixième alinéa du para-
graphe II de l'article I « , après les mots : "en priorité",
insérer les mots : "et dans l'ordre" . »

La parole est à M . Jean Lacomoe.

M. Jean Lacombe. Si vous en êtes d'accord, monsieur le
président, je défendrai en même temps les amendements
n o 53 et 54.

Il s'agit de faire figurer o :c nouvelle catégorie prioritaire
pour le recrutement des dockers à mensualise ; et d'établir un
ordre entre ces deux catégories . Nous voulons préciser qu'ils
seraient pris d'abord parmi les dockers intermittents, puis
parmi les dockers occasionnels, tout au moins parmi ceux qui
ont régulièrement travaillé sur le port depuis au moine douze
mois.

Cette dernière catégorie n'existe pas dans tous les ports,
mais on la trouve dans le mien . En effet, depuis dix ans, une
quarantaine d'ouvriers dockers complémentaires assurent
l'écrêtement du trafic. Ils sont aussi bien formés que les
dockers pe rmanents, titulaires de la calte G. Personne ne
comprendrait, pas plus ces derniers que l'ensemble de la
communauté portuaire, que la nouvelle réforme les laisse
pour compte.

Il conviendrait donc qu'ils puissent bénéficier du nouveau
dispositif, mais il faudra qu'un décret définisse la notion de
régularité afin que certains ne s'improvisent pas docker occa-
sionnel ou docker com_plémenteire au dernier moment . Cela
sera évidemment plus facile dans les ports ou des méca-
nismes précis permettent de bien identifier cette catégorie de
dockers.

Il me paraît souhaitable de faire bénéficier les intéressés
des dispositions de la loi, mais en précisant dans la loi
l'ordre dans lequel il faudra prendre en compte les catégories
pour choisir les dockers à mensualiser, afin d'éviter que des
occasionnels soient pris avant des professionnels.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean. Beaufils, rapporteur. La commission n'a examiné
aucun des deux amendements, mais, à titre personnel,
j'admets leur intérêt . En effet, ils permettent de reconnaître
aux ouvriers dockers occasionnels un professionnalisme que
n'ont pas ceux qui n'ont jamais travaillé dans un port.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Dès lors qu'il s'agit de
permettre de mieux gérer une situation donnée dans certains
parts, l 'avis du Gouvernement est favorable.

• M. le président . La parole est à M . Guy Hermier.

M. Guy Hermier . Nous voterons contre ces deux amende-
ments . En effet, avec le système qu'ils instaurent, le patronat
pourra prendre des occasionnels en cas de refus des dockers
intermittents d 'être mensualisés . A terme, cela pourra aboutir
au licenciement des intermittents.

M. Jean Beaufils, rapporteur. C'est une interprétation !
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M. Guy Hermier . Peut-être, mais elle a bien des chances
de correspondre à la réalité.

Bref, voilà encore un amendement très dangereux.

M. le président . La parole est à M . Ambroise Guellec.

M. Ambroise Gueilec . Je constate d'abord que nous exa-
minons de nombreux amendements dont la commission n'a
pas été saisie Je le regrette . Il y a d'ailleurs tant que l'on
pourrait se demander si cette dernière en a examinés ! Et cer-
tains d'entre eux, que nous étudierons ultérieurement, portant
sur des problèmes bien plus graves.

Pour ce qui est de l'amendement n° 53, je ne comprends
pas du tout ce qu ' apporte au texte l ' introduction des mots

et dans l'ordre ».

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Il faut tenir compte de
l 'ajout proposé par l ' amendement n o 54.

M. Ambroise Gueilec. Il faut donc prendre en considéra-
tion l 'amendement n o 54 avant l'amendement no 53 ! Nous
avons bien besoin d'être aidés !

Merci, monsieur le secrétaire d ' Etat . Il faut, pour com-
prendre, être au moins être membre du Gouvernement !

M. Antoine Rufenacht. En exercice !

M. Antoine Rufenacht. Pour dix mois seulement !
M. Ambroise Guellec . Quant à l 'amendement no' 54, la

définition de l ' expression « qui ont régulièrement travaillé »
que l'on tente d'introduire subrepticement dans la loi, sup-
pose un travail réglementaire dont on pourrait très bien se
passer . Nous avons l 'impression qu 'elle n'apporte rien de
bien sérieux . Dès lors nous préférons nous abstenir.

M. le président . La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean iacornbe . Monsieur Guellec, monsieur Hermier,
si l 'on connaît les situations portuaires, on sait qui sont les
occasionnels ayant une carte O et les dockers complémen-
taires sans carte, mais qui travaillent régulièrement.

Nous proposons de mensualiser prioritairement les dockers
titulaires d'une carte G puis dans le cas où ils refuseraient,
les occasionnels complémentaires qui ont travaillé régulière-
ment . C'est aussi simple que cela.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement no 53.
(L'amendement est adopté.)

M. 1G président . MM. Lacombe, Sanmarco, Le Bris et les
membres du groupe sociadste ont présenté un amendement,
n° 54, ainsi rédigé :

« Compléter la deuxième phrase du sixième alinéa du
paragraphe II de l'article l et par les mots : <. puis parmi
les ouvriers dockers occasionnels qui ont régulièrement
travaillé sur le port au cours des douze mois précé-
dents ».

Cet amendement a déjà été soutenu.
La commission et le Gouvernement se sont déjà exprimés.
Je le mets aux voix.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n o 65, ainsi rédigé :

« Dans la dernière phrase du sixième alinéa du para-
graphe II de l'article l er, après les mots : "lorsque ce
contrat de travail est rompu", insérer les mots : "à l'issue
de la période d'essai ou" . »

La parole est à m . le secrétaire d'Etat.

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Le texte initial du
projet de loi prévoit qu'un docker professionnel mensualisé
conserve sa carte professionnelle et redevient docker profes-
sionnel intermittent en cas de licenciement pour cause écono-
mique.

Afin d'éviter que les intéressés ne perdent leur carte pro-
fessionnelle dans le cas où le contrat de travail est rompu à
la suite d'une simple période d'essai, il paraît opportun de
compléter le texte.

C'est une garantie supplémentaire offerte aux dockers de
(conserver leur culte professionnelle . On comprend dès lors
l'intérêt de cette mesure.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. A titre personnel, je suis
favorable à cet amendement . Il apporte en effet une précision
utile en cas de licenciement en début de contrat de travail.
Nous aurons d'autres précisions concernant les licenciements
autres que ceux pour causes économiques.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement no 65.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements, n o 3
et 46 rectifié, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L'amendement n o 3, présenté par M . Bea'tfils, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« Compléter le sixième alinéa du paragraphe II de l'ar-
ticle l er par la phrase suivante : "Lorsque le licenciement
intervient pour une autre cause, le bureau central de la
main-d 'oeuvre décide, dans des conditions définies par
décret, si l 'intéressé conserve sa carte professionnelle" ».

L ' amendement n o 46 rectifié, présenté par M . Blum, est
ainsi rédigé :

« Compléter le sixième alinéa du paragraphe II de l'ar-
ticle l er par la phrase suivante : "Lorsque le licenciement
intervient pour une autre cause, et dans le délai de deux
ans suivant l'embauche, le directeur du port décide si
l 'intérressé conserve sa carte professionnelle, après avis
du bureau central de la main-d'oeuvre et dans des condi-
tions définies par décret" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment no 3.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Le projet de loi prévoit que
les dockers mensualisés conservent leur carte professionnelle
même en cas de licenciement pour motif économique . Cet
amendement, adopté par la commission, vise à compléter
cette disposition en précisant que, lorsque le licenciement
intervient pour un autre motif - une faute, par exemple - le
retrait de la carte professionnelle n'est pas automatique et
qu'il ne pourra intervenir qu'après une décision du bureau
central de la main-d ' oeuvre.

Il s'agit d ' éviter à l 'ouvrier docker qui serait licencié de se
voir infliger systématiquement une « double peine » : le licen-
ciement de droit commun accompagné du retrait de la carte,
c'est-à-dire la suppression de son titre professionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Je suis sensible au
souci exprimé par le rapporteur de veiller à ne pas priver de
sa carte professionnelle un docker ayant accepté d 'être men-
sualisé et se retrouvant, malgré lui, sans emploi . Toutefois, je
me dois de rappeler qu'il existe un droit du licenciement.
Qu'il n'offre pas une protection complète, je suis prêt à l'ad-
mettre, mais j'ai souligné l'importance du suivi économique
et social de la réforme . Je peux vous assurer que le ministère
et les services qui en dépendent veilleront à ce qu'aucun
comportement anormal ne se développe à partir de certaines
dispositions contenues dans la réforme.

Sur le fond, le Gouvernement estime que le maintien ou
non de la carte professionnelle des dockers qui ont été men-
sualisés doit répondre à des critères que fixe la loi et non pas
à une appréciation que serait appelé à porter le B .C .M.O. sur
des facteurs qui relèvent d'ailleurs non pas de sa compétence,
mais de celle de l'employeur.

Je rappelle enfin que, pour tenir compte des objectifs de
cet amendement et pour combler une lacune possible du
texte, le Gouvernement a déposé un amendement visant à
permettre le retour nu B .C .M.O. à l'issue de la période
d'essai . Nous en avons déjà parlé.

Pour toutes ces misons, le Gouvernement s 'oppose à
l'adoption de cet amendement et demande à M. Beaufils de
le retirer, sinon . ..

M . Ambroise Ouellee, M . Aimé Kerguéris et
M. Antoine Rufenacht . Sinon ?

M. le président . La parole est à M . Roland Blum, pour
défendre l'amendement n° 46 rectifié.

M. Roland Blum . Cet amendement tend, d'une part, à pré-
ciser que le pouvoir de retirer les cartes appartient non pas
au Z. .C- .M .O., mais au directeur du port.
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D'autre part, la rédaction initiale de l 'amendement de la
commission permettrait de conférer au salarié licencié pour
faute une garantie de rémunération dont ne bénéficieraient
pas les autres salariés, ce qui parait choquant.

En outre, en établissant un délai de deux ans à compter de
l'embauche, le directeur du port dispose du temps nécessaire
pour prendre sa décision.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur
l 'amendement n e 46 rectifié ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission a repoussé
non pas l 'amendement n 4 46 rectifié, mais un sous-
amendement identique à J'amendement n e 3 . Elle s donc
refusé un dispositif tendant à confier au seul directeur du
port un pouvoir disciplinaire qu'elle préfère voir revenir au
B .C .M .O., structure paritaire dont le directeur du port peut
être d'ailleurs le président et au sein de laquelle il dispose, à
cc titre, d'une voix prépondérante.

Enfin, monsieur le secrétaire d'Etat, je ne peux répondre à
votre demande et retirer l'amendement n° 3 puisqu'il a été
adopté par ia commission.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur
l 'amendement n e 46 rectifié.

RI . le secrétaire d'Etat à la mer . Je donnerai le même
avis que sur l'amendement n e 3 de M. Beaufils : puisqu'il
propose le même dispositif, ie Gouvernement exprime la
même opposition.

Monsieur le président, en application de l 'article 44,
alinéa 3, de la Constitution, le Gouvernement demande la
réserve du vote des amendements nos 3 et 46 rectifié.

M. Antoine Rufenacht . « Sinon » !

M. le président . La réserve est de droit.
La parole est à M . Gilbert Le Bris.

M. Gilbert Le Bris . Je m'exprimerai à la fois sur l'amen-
dement adopté par la commission de la production et des
échanges et sur l'amendement présenté par M . Blum.

Le rapporteur a fait remarquer avec force pertinence que
la « double peine », c'est-à-dire la perte du statut de mensua-
lisé et le re trait de la carte G, ne pouvait être maniée qu'avec
une extrême précaution . A cet égard, l'amendement de Jean
Beaufils que la commission de la production et des échanges
a adopté nous parait tout à fait pertinent.

Je n'en dirai pas autant de l'amendement présenté par
M. Blum. Si l'on admet que cette double peine ne doit être
maniée qu'avec précaution, il vaut mieux, nous semble-t-

il, que ce genre de décision soit prise par un organisme pari-
taire plutôt que par un fonctionnaire d'autorité.

M. le président. La parole est à M . Ambroise Guellec.

M. Ambroise Guellec. Je suis assez surpris que l'on envi-
sage, dans ce cas de figure comme dans d ' autres, de conférer
au B .C .M.O. de tels pouvoirs de réglementation . Je pense,
moi aussi, que l 'interprétation de Roland Blum est la bonne :
il appartient bien au directeur de port, dans l'exercice de ses
fonctions, d'avoir cette responsabilité.

Je souhaite connaître la position du Gouvernement sur ce
point.

M. le président. La parole est à M . André Duroméa.

M. André Duroméa . Le Gouvernement a demandé la
réserve du vote de ces amendements, mais cela n ' empêche
pas de dire ce que l'on en pense.

M. le président. C ' est ce que je souhaite !

M. André Duroméa. Nous voterons contre l ' amendement
no 3 parce que, s'il réintroduit la responsabilité du B .C .M.O.
pour le retrait de la carte de docker professionnel, il ne pré-
voit aucune possibilité d'embauche dans l'intermittence. S'il
en était ainsi, ce serait la mort annoncée de la profession.

Nous nous prononcerons aussi contre l'amendement n e 46
rectifié parce que nous pensons que déléguer au directeur du
port le pouvoir de retirer la carte G est une responsabilité
beaucoup trop grave . De plus, suspendre pendant deux ans
une épée de Damoclès au-dessus de la tête du docker nous
parait vraiment injustifié.

M. le président . Je rappelle que, à la demrnde du Gou-
vernement, le vote sur les amendements nos 3 et 46 rectifié
est réservé .

M. Denvers et M . André Delattre ont présenté un amende-
ment, ne 62, ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa du paragraphe II de l'ar-
ticle 1 «, insérer l'alinéa suivant

« Jusqu'au 31 décembre 1993, tout licenciement indivi-
duel ou collectif fondé sur un motif économique ne
pourra intervenir effectivement qu'après avis conforme du
ministre chargé des ports . »

La parole est à M . Albert Denvers.

M. Albert Denver . Soucieux que l'application de la loi
commence dans un bon climat, nous souhaitons que n'inter-
viennent pas de licenciements abusifs, et par conséquent, que,
pendant une bonne année, aucun licenciement pour motif
économique ne soit prononcé sans que vous ne donniez votre
accord, monsieur le secrétaire d'Etat.

Vous venez de déclarer que vous serez vigilant pour que
n'interviennent pas de perturbations . Je retire donc mon
amendement.

M. le secrétaire d 'Etat à la mer . Je vous remercie !

M. le président. L' amendement n° 62 est retiré.
Je suis saisi de trois amendements, n° . 57 corrigé, 47 rec-

tifié corrigé, et 4 corrigé pouvant être soumis à une discus-
sion commune.

L'amendement n e 57 corrigé, présenté par MM . Le Bris,
Sanmarco, Lacombe, Denvers, Victoria, André Delattre et les
membres du groupe socialiste, est ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa du paragraphe II de l'ar-
ticle 1 « , insérer l'alinéa suivant

« Une convention collective nationale de la manuten-
tion devra être négociée et signée par les partenaires au
plus tard au 31 décembre 1993 qui concernera toutes les
catégories de dockers mentionnées au présent article . »

L'amendement ne 47 rectifié corrigé, présenté par M . Blum,
est ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa du paragraphe II de l'ar-
ticle 1 «, insérer l'alinéa suivant :

« A défaut de conclusion d'une convention collective
nationale avant le 31 décembre 1993, les dispositions des
articles L . 133-1 et L. 133-12 du code du travail seront
applicables . »

L'amendement ne 4 corrigé, présenté par M . Beaufils, rap-
porteur, est ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa du paragraphe II de l ' ar-
ticle 1 «, insérer l'alinéa suivant

« A défaut de conclusion d'une convention collective
nationale avant le 31 décembre 1993, une loi fixera les
conditions d'emploi et de travail des ouvriers dockers
professionnels mensualisés et intermittents . »

La parole est à M . Gilbert Le Bris, pour soutenir l'amende-
ment n° 57 corrigé.

M. Gilbert Le Bris . L'amendement . n o 57 corrigé tend à
introduire, comme plusieurs orateurs l'ont demandé, une
obligation pour les partenaires sociaux de négocier une
convention collective pour l'ensemble de la profession, selon
une formule déjà utilisée dans des circonstances similaires.
Cette convention doit traiter de la situation et des conditions
d'emploi de tous les dockers concourant à l'exécution des
travaux de manutention au sens du code des ports maritimes.

Cette convention devra prévoir que les employeurs assurent
un revenu moyen qui ne soit pas inférieur à celui perçu
aujourd'hui par les dockers . Elle devra en outre introduire le
bénéfice d'une gestion souple du temps de travail, de l'ampli-
tude des horaires, et ce conformément aux principes posés
par les lois Auroux.

Le champ d'investigation offert aux partenaires sociaux est
donc très large, mais nous souhaitons que cette convention
collective soit très rapidement négociée et signée afin que
chacun puisse savoir vers où l'on va dans ce domaine.

M. le président. La parole est à M. Roland Blum, pour
soutenir l'amendement n e 47 rectifié corrigé.

M . Roland Blum . Il semble inopportun de prévoir, comme
le suggère l'amendement présenté et adopté en commission,
une nouvelle loi . D'ailleurs le code du travail donne déjà au
ministre du travail des possibilités de régler le problème en
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cas d'absence de convention collective négociée . A défaut
d'accord, il peut, en sa qualite de ministre, rendre obligatoire
une convention collective déjà étendue à un secteur différent.

M. le président. La parole est à M . le rapporteur, pour
donner l'avis de la commission sur ces amendements et pour
soutenir l' amendement n a 4 corrigé.

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n ' a pas exa-
miné l 'amendement n . 57 corrigé . A titre personnel, je suis
favorable â la nouvelle rédaction qu'il propose.

Quant à l'amendement n. 47 rectifié, la commission avait
repoussé un sous-amendement analogue de M . Blum, qui ne
tenait pas suffisamment compte des spécificités de la branche
de la manutention portuaire, specificités qui rendent notam-
ment difficile l'extension d ' une convention collective relative
à une autre branche. Pour ces raisons, la commission a émis
un avis défavorable.

L 'amendement n. 4, adopté par la commission, vise surtout
à inciter à la conclusion d ' une convention collective avant le
31 décembre 1993 et prévoit que, dans le cas où elle ne serait
pas conclue à cette date butoir, une loi fixerait les conditions
d'emploi et de travail des ouvriers dockers.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur ces
trois amendements ?

M . le secrétaire d'Etat à la mer . Je donne d'autant plus
volontiers mon accord à la proposition d'introduire dans le
dispositif législatif l 'obligation de conclure une convention
collective nationale que j ' en avais fait la proposition à mes
différents interlocuteurs en leur rappelant qu'il leur apparte-
nait de la négocier mais que le Gouvernement était prêt à
participer à sa préparation, en particulier, dans l ' établisse-
ment du sommaire.

En effet, les conditions d 'embauche, d'emploi, de rémuné-
ration ou de formation, tout ce qui, selon nous, peut per-
mettre de tenir compte de la spécificité de ce métier et d 'as-
surer une meilleure protection des travailleurs, ne peuvent
laisser indifférent le Gouvernement . C'est donc, je le répète,
avec empressement que nous nous sommes adressés aux par-
tenaires sociaux pour leur faire savoir que nous étions dis-
posés à préparer avec eux une telle convention collective.

On comprendra que je préfère ce dispositif à celui qui pré-
voyait qu'une nouvelle loi viendrait, en cas d'échec ou d'ab-
sence de la convention collective, régler les problèmes qui ne
l'auraient pas été ainsi . C'était, en effet, dissuader les parte-
naires sociaux d'avoir recours à la convention collective qui,
de toute évidence, est le meilleur gage d'une bonne applica-
tion de la réforme dans les ports.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement est favorable à
l'amendement n . 57 corrigé.

M. le président. La parole est à M . Ambroise Guellec.

M. Ambroise Ouellec . Nous partageons vos objectifs,
monsieur le secrétaire d' Etat, mais il nous est difficile d ' ac-
cepter la rédaction qui nous est proposée . Les meilleurs de
vos collaborateurs mettraient-ils la main à sa préparation
- qui est en cours, je crois - que la convention collective
n'en serait pas moins en dehors du champ de la loi dont
nous sommes en train de discuter. Affirmer, au détour d'une
phrase, que nous sommes très favorables à l'élaboration
d'une convention collective, fort bien ! Mais que la loi
impose une date pour sa conclusion me laisse perplexe.

Que se passera-t-il si les deux partenaires ne parviennent
pas à se mettre d'accord pour signer la convention ? Certes,
le rapporteur nous proposera un amendement complémen-
taire spécifiant « à défaut de » . Mais si l'on prend la précau-
tion de se demander ce qui se passera si la convention n 'est
pas signée à telle date, autant ne pas inscrire de date du tout.
! a rédaction de cet amendement me semble donc comporter
une franche incohérence. Au surplus, elle révéieiait un vice
plus sérieux, c'est que, nous, législateurs, nous nous mêle-
rions des affaires internes de la profession, tant des entre-
prises de manutention que des dockers. Nous ne pouvons pas
l'accepter.

M. I . président . La parole est à M. Léonce Deprez.

M. Léonce Deprez . Le législateur ne peut pas tout dire ni
tout imposer par la loi . Il faut créer un état d'esprit nouveau
d'économie partenariale . Si dans un domaine portuaire il n'y
a pas association des velontés, synergie des efforts, ni contrat
de confiance, on va au désordre et à l'échec, différents ora-

teurs l'ont dit, le secrétaire d'Etat aussi . On ne peut pas
demander à la loi de statuer sur ce qui doit rester du
domaine du contrat.

Comme tous les responsables d 'entreprise, je sais que des
conventions collectives doivent régler les rapports dans tous
les domaines à l'intérieur des entreprises . Aussi devons-nous
recommander aux différentes forces en présence de négocier
la convention collective pour les dockers, mais nous ne sau-
rions l ' imposer par la loi.

M. le président . La parole est à M . Gilbert Le Bris.

M. Gilbert Le Bris . Après une étude approfondie, nous
émettons nous aussi quelques doutes sur l'amendement n° 4
de la commission de la production et des échanges et nous
pensons qu'il faut le repousser. En effet, il nous semble
délicat qu ' une loi renvoie à une haute loi.

En conséquence, j 'ai la faiblesse de penser qu'il serait per-
tinent d'approuver l'amendement n o 57 rectifié que j ' ai pré-
senté avec quelques collègues . Quant à l'amendement de
M. Blum, il me semble un peu redondant : « A défaut de
conclusion d'une convention collective nationale avant le
31 décembre 1993 », le droit du travail s ' appliquera : cela
semble une évidence . Il importe en tout état de cause que la
convention collective nationale soit signée au plus tôt car,
s'agissant de passer d ' un système juridique à un autre sys-
tème, il convient de ne pas rester trop longtemps dans une
sorte de no man's land juridique où régneraient des rapports
de force différents.

M. le président. La parole est à M . André Duroméa.

M . André Duroméa . Tout au long de ce débat, on a dit
qu ' il ne s'agissait pas de liquider le statut des dockers . Or
l'amendement n° 47 rectifié les ferait tomber tout de suite
dans le droit commun . J'y suis donc opposé, ainsi d ' ailleurs
qu 'à l'amendement n° 4 corrigé.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . le secrétaire d'Etat à la mer. Pour éviter toute confu-
sion entre ces différents amendements en discussion com-
mune, je rappellerai la position du Gouvernement.

L'amendement de la commission lie en quelque sorte la
convention collective et l'hypothèse d'une nouvelle loi . Nous
ne sommes pas favorables à un tel amendement car il lie
deux notions dissemblables mais surtout parce qu'il pourrait
encourager à ne pas négocier la convention collective, ce qui
ne me parait pas conforme à l ' esprit de la réforme.

M . Léonce Deprez. Bien sûr !

M . le secrétaire d'Etat à la mer. En revanche, et même
s'il est vrai que la valeur juridique d ' une telle disposition
peut être discutée, il ne serait pas mauvais que le Parlement
adresse un signe fort aux partenaires sociaux les encoura-
geant à négocier une convention qui, je le répète, tienne
compte des spécificités de la profession . Dans le cas
contraire, nous pourrions nous retrouver dans la situation
que d ' aucuns, il est vrai, auraient préférée : l'abrogation pure
et simple du statut de 1947 . Ce n'est pas ce que nous
voulons . Inclure dans la loi l ' idée de la convention collective
nous parait donc tout à fait essentiel et parfaitement cohérent
avec ce que nous proposons.

M. le président. La parole est à M. Guy Hermier.

M. Guy Hermier . Monsieur le secrétaire d'Etat, pouvez-
vous m 'expliquer ce qui va se passer entre la date de l ' adop-
tion de la loi et la fin de 1993 ?

M. Ambroise Guellec. Des élections ! (Sourires .)

M. Guy Hermier . N'y aura-t-il pas pendant un an et demi
un no man's land juridique puisque le statut de 1947 n'exis-
tera plus, et que la convention collective ne sera pas encore
signée ? Nous craignons que, pendant ce vide juridique,
beaucoup de choses ne soient tentées, en particulier contre
l'emploi des dockers.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Monsit ;ue Hermier, si je
sentais chez certains de mes interlocuteur; l'empressement
qui convient, j'aurais beaucoup de facilité à voue répondre.
Nul besoin, en effet, d'attendre le 31 décembre 1993 pour
négocier et adopter la convention collective . Plus vite elle
sera mise en oeuvre, plus vite elle élèvera des protections effi-
caces contre le risque que vous évoquez.
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M . Guy Hermier . C'est la loi qui l'ouvre !
M. le secrétaire d'Etat à la mer. Mais non ! « Au plus

tard au 31 décembre 1993 », cela sous-entend combien je
souhaite - comme vous, j'en suis convaincu - que les parte-
naires sociaux se mettent très vite autour d'une table pour
définir les termes de la convention collective de branche qui
viendra compléter la réforme qui va être, je l ' espère, votée
cette nuit.

M. Guy Hermier . Il est tout de même curieux que nous
adoptions aujourd'hui une loi qui va créer, pendant un an et
demi, un tel vide juridique ! Plusieurs d'entre vous ont parlé
de la nécessité d'inscrire cette loi dans un ensemble plus
vaste ; ces questions auraient donc pu être envisagées, dis-
cutées, négociées . En vérité, c'est un coup de force que vous
tentez au risque de créer une situation extrêmement dange-
reuse dont le Gouvernement portera la responsabilité !

M . le président . On pourrait s'étonner de la liberté
d'échanger des propos qui règne sous ma présidence . Moi,
j'appel l e cela la République, la démocratie, ou plutôt le Par-
lement I (Sourires.)

M. Ambroise Guellec . Bravo !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 57
corrigé.

(L'amendement est adopté.)

M. ie président. En conséquence, les amendements nO ' 47
rectifié corrigé de M. Roland Blum et 4 de la commission de
la production n ' ont plus d'objet.

M : le président. Je suis saisi de deux amendements,
n os 58 corrigé et 68, pouvant être soumis à une discussion
commune. .

L'amendement n o 58 corrigé, présenté par MM . Sanmarco,
Lacombe, Le Bris, Denvers, André Delattre et les membres
du groupe socialiste, est ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa du paragraphe I I de l'ar-
ticle l«, insérer l'alinéa suivant :

« Jusqu'à la signature de cette convention et au plus
tard jusqu'au 31 décembre 1993, aucune mensualisation
ne pourra être effectuée en dehors des ouvriers dockers
professionnels intermittents et des ouvriers doc: ers occa-
sionnels qui ont régulièrement travaillé sur le port au
cours des douze mois précédents . »

L 'amendement, n° 68, présenté par le Gouvernement, est
ainsi rédigé :

« Après le sixième alinéa du paragraphe Il de l'ar-
ticle l es, insérer l'alinéa suivant :

« Aucune mensualisation ne pourra être effectuée en
dehors des ouvriers dockers professionnels intermittents
durant une période de trente jours à compter de la publi-
cation de la loi n° du dans le port où a
été conclu un accord relatif à l'organisation du travail de
'.a manutention entre les organisations syndicales et patro-
nales représentatives de la profession . »

La parole est à M. Philippe Sanmarco, pour soutenir
l'amendement n° 58 corrigé.

M. Philippe Sanmarco. L' amendement n° 58 corrigé
apporte une réponse à M . Hermier. Nous ne détruisons pas,
contrairement à ce qui a été dit, le statut actuel puisque ceux
qui détiennent la carte G la gardent ainsi que le statut affé-
rent qu'elle symbolise . Et, parmi eux, nous allons offrir à
ceux qui le voudront la possibilité d '@tre mensualisés . Mais
nous ne voulons pas que le passage d'un statut à l'autre se
fasse dans le désordre ou que cet intermède soit mis à profit
par quiconque.

Puisque les titulaires de la carte G continuent à bénéficier
du statut actuel, il reste à veiller - à cet égard, la remarque
de M. Hermier est fondée - à ce que si les titulaires de la
carte G ou les occasionnels refusent de bénéficier de la prio-
rité à l'embauche, les entreprises n'en profitent pas pour
recruter, par l'intermédiaire de l'A.N.P .E. des gens sans for-
mation - alors qu'un des arguments en faveur de la mensua-
lisation est qu'elle doit garantir une bonne formation - qui
seraient mensualisés mais n'auraient aucun statut, puisqu'ils
ne seraient pas titulaires de la carte G et ne relèveraient pas
encore d'une convention collective . Ils se trouveraient en
effet dans un no man's land. Et, à la vérité, on leur demande-
rait d'entrer dans la profession en pliant l'échine . Ce serait
inacceptable et nous ne l'acceptons pas .

C'est pourquoi nous avons déposé cet amendement qui
organise la période transitoire, qui la lie à la mise en applica-
tion des plans sociaux et à l 'élaboration de la convention col-
lective dont nous venons d'adopter le principe, de telle
manière qu'à aucun moment, aucun travailleur docker ne soit
sans statut, l 'actuel ou, pour les nouveaux travailleurs
dockers, celui qui sera . le fruit de la convention collective.
Nous demandons, par conséquent, que pendant la période
transitoire, il n'y ait aucune embauche externe à la profession
et que la priorité à l ' embauche soit, dans 'tette même période,
une exclusivité.

M. Jean Lacombe. Bravo !

M. le président . La parole est à M. le secrétaire d ' Etat,
pour soutenir l'amendement n° 68.

M. le secrétaire d'Ecat tl la mer . La difficulté que nous
rencontrons en permanence lors de l'examen de chacun des
articles de ce projet de loi est de trouver le point d'équilibre
entre le risque de blocage par les uns et celui d ' exploitation
des travailleurs par les autres.

M. Ambroise Guellec . Exactement !

M . le secrétaire d'Etat à la mer . La proposition de
M . Sanmarco, de toute évidence, vise à protéger fortement
jusqu'au 31 décembre 1993 les ouvriers dockers profes-
sionnels, puisqu'ils auraient l'exclusivité de l 'embauche . Je
comprends sa préoccupation, mais je crains que l'adoption
de cet amendement ne retarde d'autant la mensualisation;
voire la mise en oeuvre globale de la réforme.

C 'est pourquoi le Gouvernement a été amené à faire une
autre proposition, qui reste dans le même esprit que celui qui
anime M . Sanmarco mais qui adapte le dispositif à la volonté
qui est la nôtre, depuis le début, de favoriser les accords
dans les différentes places portuaires et de donner ainsi une
garantie supplémentaire à ceux qui accepteront de jouer le
jeu du dialogue dans les ports.

Dans cette proposition, l'exclusivité s'apprécie de la
manière suivante : aucune mensualisation ne pourra être
effectuée en dehors des ouvriers dockers professionnels inter-
mittents durant une période de trente jours à compter de la
publication de la loi dans le port où a été conclu un accord
relatif à l'organisation du travail de la manutention entre les
organisations syndicales et les organisations patronales repré-
sentatives de la profession.

Trente jours à compter de la publication de la loi - et non
pas une date précise - parce qu ' il existe une certaine incerti-
tude quant au jour de publication de la loi . Il n'en fallait pas
moins assurer un délai raisonnable . Les partenaires sociaux
disposeront d 'ailleurs d'un peu plus de temps s'ils cherchent
un accord dès que nous aurons adopté, ici, cette proposition.

L'exclusivité sera ainsi reconnue aux ouvriers dockers
intermittents - il s'agit bien de ceux que vous visiez dans
votre amendement, monsieur Sanmarco - jusqu'au trentième
jour suivant la publication de la loi.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements, n° 58 'corrigé et n° 68 ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné ces deux amendements. Aussi, monsieur le président, je
sollicite une brève suspension de séance.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt-trois heures vingt-cinq, est

reprise à vingt-trois heures cinquante-cinq sous la présidence de
M. Bartolone.)

PRÉSIDENCE DE M . CLAUDE BARTOLONE,
vice-président

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat à la mer.

M . le secrétaire d'Etat >y la mer . J'ai expliqué les raisons
pour lesquelles la date du 31 décembre 1993 proposée dans
l'amendement n o 58 corrigé de M. Sanmarco me paraissait
beaucoup trop lointaine . Le Gouvernement veut cependant
bien reconnaître que trente jours constituent en revanche un
délai trop bref. Je propose donc un délai de soixante jours .
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J ' espère que, devant un tel effort, l ' auteur de l'amendement
n° 58 corrigé voudra bien le retirer . C'est en tout cas la
demande que je lui adresse.

M. le présidant . La parole est à M . Philippe Sanmarco.

M. Philippe Sanmarco. J ' aimerais obtenir une précision,
monsieur le secrétaire d'Etat, car nous sommes au coeur d ' un
vrai problème.

Soixante jours, c'est déjà mieux qu 'un mois . Il n'en reste
pas moins que, pendant une petite année au pins, tant qu'il
n'y a pas de convention collective, c'est le principe de prio-
rité qui s'appliquera et non celui de l 'exclusivité provisoire
que nous vous proposions . Bien sûr, ce délai peut n'être que
de quelques semaines car, ri la convention collective est éta-
blie rapidement, il n'y a plus de problèmes . Mais voyons les
choses au pire . C 'est hypothétique mais on n'est à l'abri de
rien. En revanche, politiquement, le message est clair.

Imaginons donc qu ' il n'y ait pas rapidement de convention
collective . Une fois le principe de priorité appliqué, on aura
Ie droit d'embaucher des gens à l'A .N.P.E., donc sans statut.

Mes chers collègues, si nous en sommes arrivés à élaborer
une loi, c ' est pour faire sortir les partenaires sociaux de la
tranchée dans laquelle île sont en train de s 'enliser, mais
nous prenons un risque . Je reçois tous les jours du courrier
m'expliquant la bonne volonté des uns et des autres, mais ce
n'est pas moi qu'il faut convaincre, ce sont ceux avec qui
l'on négocie. D'une manière générale, ceux avec qui l'on fait
la paix, ce sont ceux contre lesquels on s 'est battu ! Mais
nous, législateurs, nous ne serons pas là !

Pendant un an au plus, avec l'amendement n° 68 rectifié,
nous nous en remettrons - ne nous fermons pas les yeux - à
la bonne volonté des partenaires sociaux, et en l'occurrence
du partenaire patronal.

On me répond que c'est très hypothétique, que c'est une
vraie priorité qui va s'appliquer, qu'ils n'auront aucun intérêt
à aller chercher des gens hors des effectifs et que, de toute
façon, le rapport de forces étant ce qu 'il est, ce ne serait pas
possible.

Je note au passage cet hommage rendu au syndicat : vous
allez renforcer le pouvoir de la C .G.T . pendant cette période
transitoire car, en l ' absence de convention collective, elle
seule permettra d 'éviter que l'on n'embauche des gens hors
des effectifs actuels, dans n'importe quelles conditions.

Vous voyez que nous faisons un effort pour comprendre
les inquiétudes des uns et des autres !

Je vous remercie, monsieur le secrétaire d'Etat, d'avoir fait
un effort mais, pendant un an au plus, qu'on le veuille ou
non, nous allons nous en remettre au bon vouloir des
patrons, qui pourront éventuellement aller plus loin que ce
que nous souhaitons tous, je pense . Et, en réalité, nous
sommes obligés d'espérer que les syndicats tiendront bon
pendant cette période ! Quel paradoxe !

Dans ces conditions, pouvez-vous donc nous dire quelles
instructions seront données à vos services, surtout pendant
cette période transitoire avant la signature de la convention
collective, afin que ce concept de priorité ne soit pas simple-
ment un voeu pieux, mais qu'il y ait un contrôle, une transpa-
rence garantissant au moins la loyauté.

M . le président. La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'Etaz i la mar . J'ai déjà expliqué que,
pour chaque article de ce texte, et pour celui-ci en particu-
lier, il nous fallait trouver le point d'équilibre permettant
d'éviter le blocage des uns et l'exploitation que les autres
pourraient faire du vide juridique temporaire, le plus bref
possible, j'espère, qu'il y aura nécessairement pendant
quelque temps.

Je n'ai pas le pouvoir réglementaire d'interdire telle ou
telle pratique, sauf celles qui seraient exorbitantes du droit
commun, mais nous savons bien que le droit commun ne
suffit pas à rendre compte de la spécificité du métier, par
exemple, le niveau de rémunération . C'est d'ailleurs l'une des
raisons pour lesquelles il serait difficile de procéder par
extension aux dockers d'une convention collective existante,
comme la loi nous y autorise.

Il n'est pas si facile d'en trouver une qui puisse s'appli-
que, notamment, et j'insiste sur ce point, en raison du
niveau des rémunérations.

En revanche, monsieur le député, je peux vous donner l'as-
surance que le suivi économique et social de la réforme sera
mis en place immédiatement après la publication de la loi .

Nous pouvons prendre nos dispositions pour que le comité
local présidé par le préfet soit en mesure d ' assurer son rôle
dès cette publication . C'est à lui qu'il .,.viendra de s'assurer
de la transparence dont vous parliez tout à l'heure, et en par-
ticulier de l'application stricte des règles de priorité, qui
devront, au-delà des soixante jours, prendre la suite de l'ex-
clusivité reconnue pendant cette période.

Enfin, si le ministère de la mer dispose d'une administra-
tion spécifique, le ministère du travail dispose aussi de la
sienne, et des instructions peuvent être données en consé-
quence conjointement par le ministre du travail et le secré-
taire d'Etat à la mer, de façon que l'ensemble des fonction-
naires qui travaillent sur le terrain puissent s'assurer que
l'esprit de la loi, tel qu'il ressort de nos discussions, est bien
respecté.

Telles sont, monsieur le député, les assurances que je
tenais à vous donner au moment où nous nous préparons à
voter des dispositions importantes.

M. le présidant . La parole est à M . Guy Hermier.

M. Guy Hermier. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous com-
prenez bien que nous allons voter contre l'amende-
ment n° 68. Vous êtes, je le répète, dans une logique qui n'est
pas la nôtre, puisque nous sommes contre la mensualisation,
mais, franchement, à vous écouter, on voit bien que tout cela
est une véritable machine de guerre contre les dockers !

Pendant un délai de soixante jours le patronat sera entière-
ment le maître d'oeuvre ! Vous parlez de conventions collec-
tives, mais il peut par exemple bloquer complètement toute
négociation ! C 'est à sa botte ! Et, au bout de soixante jours,
il pourra embaucher qui il veut.

Le texte proposé pour le III de l'article 521-8 prévoit que
les critères retenus pour fixer l'ordre des radiations prennent
en compte l'ancienneté, l ' aptitude professionnelle ainsi que le
refus éventuel sans motif légitime d'une proposition d'em-
bauche en contrat à durée indéterminée par une entreprise de
manutention . Avec la disposition que vous nous proposez
maintenant, cela permet de faire un véritable coup de force
contre les dockers en place !

Ce n'est pas notre logique, je le répète, mais, franchement,
vous êtes en train de donner au patronat la liberté d'en faire
à sa guise soixante jours après la promulgation de cette loi,
et de mettre en cause l'existence des dockers actuels.

Monsieur le secrétaire d'Etat, mes amis du groupe socia-
liste, comment pourrions-nous voter ?

J'ajoute que la convention collective dont il est question
concerne le droit commun, donc les dockers mensualisés
mais pas les intermittents et les occasionnels.

M . Philippe Sanmarco. Mais si !

M . le secrétaire d'Etat i la mer . Le texte le prévoit !

M . Guy Hermier . Je retire donc cette seconde remarque,
mais je m'en tiens en tout cas à la première.

Vous avez affirmé dans votre réponse, monsieur le secré-
taire d'Etat, qu'il n'y avait dans ce projet rien contre les
dockers. Il y a tout contre eux ! Je viens d'en faire, je crois,
la démonstration !

Ce n'est donc pas l'amendement qu'il faut retirer.

M . Guy Biche . C'est le texte !

M . Guy Hermier. C ' est le texte lui-même !

M. Guy Biche . J'avais deviné ! (Sourires .)

M . le président. La parole est à M. Gilbert Le Bris.

M. Gilbert Le Bris . Nous avons certes compris, monsieur
Hermier, que nous n'étions pas tout a fait dans la même
logique.

Philippe Sanmarco a exposé tout à l'heure nôs préoccupa-
tions . Je dois dire que nous avons le sentiment d'être là au
coeur du problème traité par ce texte . C'est pourquoi, d'ail-
leurs, les orateurs qui sont intervenus dans la discussion
générale se sont penchés sur les questions de délais, de
conditions et de conventions collectives, afin de trouver des
solutions qui permettent de traverser dans les meilleures
conditions possibles cette période un peu délicate.

Certaines des affirmations de M. Hermier ne sont pas
exactes . Ce texte ne joue pas, c'est évident, contre les dockers
en place. Nous cherchons précisément les moyens d'éviter
l'arrivée, durant cette période transitoire, de personnes exté-
rieures au système. Même au terme de cette période - et je
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reviendrai tout à l'heure sur le délai -, il ne sera pas question
d'embaucher qui l'on voudra, puisque demeurera une notion
de priorité, à laquelle nous tenons beaucoup.

A ce sujet, le Gouvernement vient de nous donner des pré-
cisions grès utiles . C'est d'ailleurs à ia lumière de celles-ci
que, en accord avec nos collègues, nous retirerons l ' amende-
ment n o 58 corrigé et que nous nous rallierons à l 'amende-
ment présenté par le Gouvernement.

Pour autant, sachez-le bien, mes chers collègues, nous nous
réservons la possibilité de revenir sur cette importante ques-
tion du délai en deuxième lecture. Nous n'entendons pas
favoriser, par naïveté, la loi de la jungle après la parution de
ce texte . Il faut trouver rapidement le point d'équilibre qui
résultera de la promulgation de la loi et de la volonté des
deux partenaires de parvenir à un accord . D'ores et déjà, cer-
taines indications utiles ont été données ici ou là ; nous
attendons des employeurs un pas significatif, des proposi-
tions beaucoup plus précises . De notre côté aussi, nous cher-
chons au travers de discussions et d ' amendements à parvenir
à ce point d'orgue entre la volonté de disposer un texte nou-
veau, de règles différentes, et celle de sauvegarder un métier
qui a ses spécificités mais qui doit, lui' aussi, évoluer.

M . le présidant. L ' amendement n° 58 corrigé est retiré.
La parole est à M . Ambroise Guellec.

M . Ambroise Guellec . Je serai bref car nous aurons tous
l 'occasion, monsieur Le Bris, de revenir sur ce texte en
deuxième lecture.

Je tiens à dire à M. Hermier que j'ai eu différents contacts
au cours de ces dernières semaines avec les organisations
patronales et les organisations syndicales . Je n'ai perçu
aucune volonté de provocation, ni d'un côté, ni de l'autre.
Les partenaires sont confrontés, c' est vrai, à une situation dif-
ficile . Ils cherchent à défendre leurs intérêts - ce qui est par-
faitement justifié . Il faut certes que les ouvriers dockers
soient considérés pour ce qu'ils sont, c'est-à-dire des gens qui
connaissent leur métier, mais il faut que les entreprises
« tournent » . Je me demande si telle est bien la conception
que se fait M . Hermier de la manutention portuaire.

Pour notre part, nous aurions préféré qu'il n'y ait pas d'ar-
ticle additionnel - et le Gouvernement aussi, me semble-t-il.
Cela étant, l'amendement n° 68 marque déjà un progrès par
rapport à l 'amendement n o 58.

Je poserai toutefois une question. Si j' .ii bien compris,
aucune mensualisation ne pourra être effectuée en dehors des
ouvriers dockers . professionnels intermittents durant une
période de soixante jours - et non trente - à compter de la
publication de la loi dans le port où a été conclu un accord
relatif à l'organisation du travail de la manutention entre les
organisations syndicales et patronales représentatives de la
profession . Je note au passage que, s'il n'y a eu accord entre
les partenaires, cela signifie au moins qu'ils ne sont pas erg
train de s'entre-tuer !

Mais - et c'est une question qui semblera peut-être incon-
grue - que se passera-t-il dans les ports où aucun accord
n'aura été conclu.

M. le secrétaire d'Etat à la mer . La règle de la priorité
s'appliquera !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 68
compte tenu de la rectification consistant à remplacer
« trente » par « soixant e ».

(.amendement, ainsi rectifié est adopté.)

M. le président. MM. Sanmarco, Lacombe, Le Bris et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n o 55, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du paragraphe II de l'ar-
ticle t er, substituer aux mots : "qui n'utilisent pas", les
mots : ", lorsqu'ils n'utilisent pas". »

La parole est à M . Philippe Sanmarco.

M. Philippe Sanmarco . Tel qu ' il est rédigé, le texte
donne l'impression que l'obligation de faire appel - après
avoir fait appel aux dockers mensualisés - aux dockers pro-
fessionnels intermittents et, à défaut, aux dockers occa-
sionnels, ne s'appliquerait que dans les entreprises qui n'utili-
sent pas uniquement des dockers professionnels mensualisés.
Un esprit vicieux pourrait en conclure que les entreprises qui
n'emploient que des dockers professionnels mensualisés
échappent à cette obligation, ce qui ne serait pas du tout
conforme à l'esprit de la loi .

D'où notre amendement n° 55 !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-

miné cet amendement, mais j ' estime, à titre personnel, que, si
le sens n 'est pas changé, il est utilement précisé.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 55.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Sanmarco, Lacombe, Le Bris et les
membres du groupe socialiste ont présenté un amendement,
n° 56, ainsi rédigé :

« Dans le dernier alinéa du paragraphe II de l ' ar-
ticle l et, après les mots : "aux dockers professionnels
intermittents " , substituer au mot : "et", le mot : "puis" . »

La parole est à M . Gilbert Le Bris.

M. Gilbert Le Bris . Il s ' agit d 'un amendement rédac-
tionnel.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean Beaufils, rapporteur. Cet amendement n'a pas été
examiné par la commission, mais, à titre personnel, j 'y suis
favorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le secrétaire d'Etat à la mer . Favorable !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 56.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Hermier a présenté un amendement,
n o 29, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe II de l'article l et par les
alinéas suivants :

« Art . L . 511-2-J. - Dans les ports définis à l'article
L . 511-1 les opérations de chargement et de déchargement
des navires et des bateaux aux postes publics, et les opé-
rations de reprise sur terre-pleins ou sous hangars à l'in-
térieur du domaine public maritime sont, sous réserve des
dispositions de l'alinéa 2 de l'article 2 de la loi du 6 sep-
tembre 1947, effectuées par des ouvriers dockers.

« Il en es : de même de l'ensemble des services complé-
mentaires se rapportant aux marchandises, indépendam-
ment du fait que ces activités ont lieu dans les bassins,
sur les voies navigables, sur les quais . »

La parole est à M . Guy Hermier.

M. Guy Hermier. Cet amendement tend à déterminer le
champ d'intervention des dockers . En effet, cc projet de loi
laisse ce soin au décret -, que nous ne pouvons accepter car
un décret peut être modifié ou abrogé à tout moment alors
que la loi est un gage de stabilité.

L'actuel article R . 511-2 du code des ports maritimes
définit, mais de matière restrictive, les travaux reservés aux
dockers . La rédaction que nous proposons conforte l'exis-
tence de ce secteur et vise à obtenir le même champ d'inter-
vention que celui réservé par exemple aux dockers
anversois - puisque l'on parle beaucoup d'Anvers dans ce
débat.

Nous pensons que c'est une bonne façon de défendre la
profession et d'assurer son avenir.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean IBeaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement, auquel je suis personnellement défa-
vorable car il vise à inscrire dans la loi des dispositions qui
sont, à mon avis, de nature réglementaire et qui, pour la plu-
part, figurent déjà dans la partie réglementaire du code des
ports maritimes, à l'article R. 511-2.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. la secrétaire d'Etat à le mer. Comme vient de le rap-
peler M. le rapporteur, l'amendement vise à transférer dans
la partie législative un article que le codificateur de 1978
avait placé dans la partie réglementaire.

Sur le fond, l'adoption de cet amendement reviendrait à
instituer un véritable monopole, que le second alinéa étend
encore par rapport aux travaux pour lesquels joue actuelle-
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ment la priorité d'embauche des dockers professionnels.
Concrètement, cela signifie que seraient réservées aux seuls
dockers de multiples tâches actuellement effectuées par
d'autres salariés . Le Gouvernement n 'est pas favorable à une
telle stratégie sociale.

Telles sont les raisons qui me poussent à préconiser le rejet
de l'amendement n o 29.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n . 29.
(L'amendement n'est pas adopté.)

PARAGRAPHE III DE L'ARTICLE In

M . le président . Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n° 66, ainsi rédigé :

« Substituer aux cinquième, sixième et septième alinéas
du paragraphe III de l'article l er les dispositions sui-
vantes :

« - trois représentants des ouvriers dockers profes-
sionnels intermittents, dont un représentant de la maîtrise,
élus en leur sein par ces ouvriers ;

« - un nombre égal de représentants des entreprises de
manutention . »

La parole est à M. le secrétaire d'Etat.

M . le secrétaire d'Etat à la mer . Le texte du projet de
loi conservait le dispositif issu de la loi de 1947, qui pré-
voyait une composition des bureaux centraux de la main-
d'oeuvre comprenant soit deux, soit trois représentants des
dockers, d'une part, des entreprises de manutention, d 'autre
part . Il s'agit de simplifier la rédaction en uniformisant la
composition desdits bureaux, tout en introduisant une procé-
dure d'élection des représentants vies dockers intermittents.

En effet, la mensualisation entraîne nécessairement la par-
ticipation des dockers professionnels mensualisés à l'élection
de leurs délégués du personnel dans l'entreprise.

II est logique que, parallèlement, les dockers professionnels
intermittents puissent élirent de la même manière leurs repré-
sentants au sein du B .C .M .O.

M . le présidant. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement du Gouvernement.

A titre personnel, j'y suis favorable car cette rédaction
permet une égale représentation des parties au sein des
B .C .M .O. La nouvelle rédaction est en cohérence avec
l'amendement suivant, qui prévoit une élection des représen-
tants, et non plus leur désignation.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 66.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, les amendements n os 5
de la commission de la production et 30 de M . Guy Hermier
n'ont plus d'objet.

M . Beaufils, rapporteur, a présenté un amendement, n° 6,
ainsi rédigé :

« Après le septième alinéa du paragraphe III de l'ar-
ticle l er , insérer l'alinéa suivant :

« - en outre, à titre consultatif, deux représentants élue
par les ouvriers dockers professionnels mensualisés imma-
triculés au registre mentionné au a de l 'article L. 521-&»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Par cet amendement, nous
prévoyons que les ouvriers dockers mensualisés titulaires
d'une carte professionnelle seront représentés dans les
I' .C .M .O., où ils auront une voix consultative.

Il nous a, en effet, paru logique que des ouvriers suscep-
tibles de redevenir « intermittents », au sein des B .C .M.O.
soient informés du fonctionnement de ces organismes et qu'il
y ait donc une sorte de passerelle entre le métier d'« intermit-
tent » et celui de « mensualisé ».

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Il est vrai que le bureau
central de la main-d'œuvre port ne traitera que de l'em-
ploi des ouvriers dockers intermittents . Il est vrai aussi que
les ouvriers dockers mensualisés sont susceptibles de rede-
venir intermittents . il est sûr en tout cas qu'il y a une com-
munauté d'intérêts entre les différentes catégories d'ouvriers
dockers .

Aussi, le Gouvernement, bien qu'il ne souhaite pas a priori
alourdir le fonctionnement des B .C.M.O., s'en remet à la
sagesse de l'Assemblée.

M. la président. La parole est à M . André Duroméa.

M. André Duroméa . Nous voterons contre cet amende-
ment.

Bien sûr, il est dans la logique du projet de loi, qui prévoit
des dockers mensualisés . Et, à partir du moment où ceux-ci
sont représentés au B .C .M.O., il faut évidemment que les
autres dockers aient la possibilité de se faire entendre, car il
n'y a pas lieu de les diviser en deux catégories.

Mais, étant opposés à cette mensualisation, nous ne
pouvons qu'être opposés à cet amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

PARAGRAPHE V DE L'ARTICLE In

M . le président. M. Lombard a présenté un amendement,
n° 31,

	

libellé.
« Rédiger ainsi le paragraphe V de l ' article l e * :
« L'article L. 511-S du code des ports maritimes est

remplacé par les dispositions suivantes :
« Art . L. 511-5. - Les ouvriers dockers occasionnels

constituent une main-d'œuvre d'appoint, à laquelle il n'est
fait appel qu'en cas d'insuffisance du nombre d'ouvriers
dockers professionnels in'_ermittents.

« Le nombre total de vacations travaillées par cette
main-d'œuvre ne peut dépasser IO p . 100 des vacations
travaillées par les ouvriers dockers professionnels inter-
mittents pendant une période de six mois . Si ce seuil est
dépassé durablement, il devra y avoir une attribution de
nouvelles cartes d'ouvriers dockers professionnels inter-
mittents.

« En conséquence, les ouvriers dockers occasionnels ne
sont pas tenus de se présenter à l'embauche et peuvent
aller travailler ailleurs que sur le port sans autorisation
spéciale. »

La parole est à M . Guy Hermier, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Guy Hermier. Par cet amendement, nous entendons
ajouter des dispositions propres à limiter l'emploi occa-
sionnel et à préserver l ' emploi stable et qualifié des dockers
professionnels par rapport à l'emploi précaire, sous-qualifié,
moins productif.

De plus, nous prévoyons l'attribution de nouvelles cartes
professionnelles d'ouvriers dockers intermittents.

Ainsi pourrait-on pérenniser le système en lui donnant
toute sa cohérence.

Je précise que ces possibilités d'embauche n'existent pas
dans le projet de loi qui nous est proposé . J'espère que l'As-
semblée sera sensible aux possibilités d'embauche qu'offre
cet amendement, à nos yeux essentiel, et émettra un vote
positif.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné l'amendement . Mais, à titre personnel, j'y suis défavo-
rable car il n'est pas conforme à la logique générale du
projet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Cet amendement
reprend en partie le texte actuel relatif aux dockers occa-
sionnels, mais y ajoute un alinéa qui limite strictement le
recours à ces dockers . Et surtout, il prévoit la distribution de
nouvelles cartes professionnelles - distribution qui risque
d'être massive, notamment ds ns certains ports de pêche - et
d'alourdir la situation de I«< inemploi », que le Gouverne-
ment s'efforce précisément, par son texte, de résorber.

En cas de besoin accru de main-d'oeuvre dans la manuten-
tion - ce n'est pas souvent le cas, mais j'espère que cela va
changer -, le Gouvernement préfère qu'aient lieu des
embauches fermes sous contrat à durée indéterminée .
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II serait tout de même surprenant, monsieur Hermier -
permettez-moi de vous renvoyer en quelque sorte le compli-
ment - que ceux qui prônent la défense de l 'emploi s'oppo-
sent à la perspective d ' une augmentation des contrats à durée
indéterminée !

M . Guy Hermier . Je vous remercie pour votre réponse !
Elle est très éclairante, monsieur le secrétaire d ' Etat !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 31.
(L'amendement n'est pas adopté.)

PARAGRAPHE Vll DE L'ARTICLE t «

M . le président. M. Lombard a présenté un amendement,
n. 32, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les troisième à sixième alinéas du para-
graphe VII de l'article l er :

« a) Immatriculer et tenir registre, par bureau central
de la main-d'oeuvre, des ouvriers dockers professionnels
permanents ou attitrés, des ouvriers dockers profes-
sionnels intermittents et des ouvriers dockers occa-
sionnels ;

« b) Tenir à jour la liste, par bureau central de la
main-d'œuvre, des entreprises de manutention utilisant la
main-d'œuvre des ouvriers dockers professionnels inter-
mittents et des ouvriers dockers occasionnels ;

« c) Assurer le recouvrement de la contribution prévue
à l ' article L. 521-6 et proposer les modifications à
apporter à cette contribution ;

« d) Assurer le paiement, dans chaque bureau central
de la main-d'œuvre, de l'indemnité de garantie aux
ouvriers dockers professionnels intermittents, ou toute
autre indemnité . »

La parole est à M . André Duroméa, pour soutenir cet
amendement.

M. André Duroméa . Cet amendement tend à définir les
règles de fonctionnement de la CAINAGOD, dont le rôle de
contrôle et d'enregistrement de la main-d'œuvre est détermi-
nant pour prévenir toute utilisation d'une main-d'oeuvre illé-
gale - travail au noir, journaliers non déclarés, sous-
rémunérés, intérimaires.

La CAINAGOD et les B.C .M.O., par leur expérience et
leur connaissance du terrain, sont les mieux habilités pour
exercer ce contrôle et enrayer au besoin certains errements
patronaux . J'ajoute que nous laissons à la CAINAGOD le
pouvoir de verser certaines indemnités, qui devront être
définies paritairement.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement.

Je ferai d'abord observer que les modifications qui sont
proposées au a et au b de l'article L . 521-4 du code des ports
maritimes sont en partie satisfaites par les amendements n os 7
et 8, qui ont été acceptés par la commission.

Pour le reste, en proposant que la CAINAGOD puisse
suggérer des modifications à la contribution patronale,
l 'amendement se heurte à la logique du projet de loi, qui
prévoit une fixation port par port du taux de cette contribu-
tion . Cet amendement allant à l'encontre de la dépéréqua-
tion, j'y suis, à titre personnel, défavorable.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Défavorable, pour les
mêmes raisons que le rapporteur.

M. I. président. Je mets aux voix l 'amendement n. 32.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 7, ainsi rédigé :

« Après le troisième alinéa du paragraphe Vil de l'ar-
ticle 1 «, insérer l'alinéa suivant :

« a bis) Tenir à jour la liste par bureau central de la
main-d'œuvre, des ouvriers dockers occasionnels dans des
conditions fixées par décret ; »

Sur cet amendement, M. Hermier a présenté un sous-
amendement, L° 49, ainsi rédigé :

« Dans l'amendement no 7, supprimer les mots : "dans
des conditions fixées par décret" . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 7.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Cet amendement ajoute aux
compétences de la CAINAGOD la tenue à jour d'une liste
par B.C.M .O. des ouvriers dockers occasionnels.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Le Gouvernement n'est
pas favorable à cet amendement, et je vais expliquer pour-
quoi.

Auparavant, je préciserai que, si le rapporteur ne pouvait
le retirer, ce que je pourrais comprendre car c'est au nom de
la commission qu'il l'a présenté, je demanderais la mise en
application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution . (e Très
bien !» sur plusieurs bancs des groupes, Union pour la démo-
cratie française et de l ' Union du centre.)

La CAINAGOD a bien à connaître des ouvriers dockers
occasionnels puisqu'elle perçoit une cotisation sur leur rému-
nération . Mais cette catégorie des ouvriers dockers occa-
sionnels n'est pas limitativement définie : elle peut recouvrir,
dans certains ports, des situations très variées et parfois pas-
sagères . Il risque d'y avoir un encombrement du fichier dont
la tenue serait imposée à la caisse et, à cet égard, l'amende-
ment nous paraît inutile.

Cet amendement me donne l'occasion d'évoquer la situa-
tion des ouvriers dockers occasionnels.

Depuis i947, ils sont restés dans une situation particulière-
ment précaire, non seulement du point de vue de l ' emploi,
mais aussi du point de vue de l'indemnisation du chômage,
alors même que les employeurs cotisent pour eux aussi bien
à la CAINAGOD qu 'aux ASSEDIC. La tenue d'une liste par
la CAINAGOD n'apporterait rien de plus.

Le Gouvernement s ' est soucié d'améliorer l'indemnisation
de ces personnels . Après étude de la situation, il s 'est révélé
qu'il n'y avait pas besoin de dispositions législatives nou-
velles, le code du travail leur permettant d ' être couverts.

La situation particulière des dockers occasionnels nécessite
une clarificat ;on du régime qui leur est applicable . Les dispo-
sitions nécessaires sont actuellement examinées sans qu'il soit
encore possible de préjuger des conclusions des négociations
qu'ouvriront les partenaires sociaux sur ce point. J'ai d'ail-
leurs eu l'occasion d ' interroger mon <ollégue le ministre du
travail à ce sujet.

C ' est en tout cas la voie que préconise le Gouvernement
afin que ces personnes, pour lesquelles une cotisation est
perçue, ne soient pas de fait écartées d'une indemnisation
lorsqu'elles peuvent justifier d ' une activité suffisante.

Telles sont les précisions que je tenais à apporter.

M. Ambroise Guellec . Il faut retirer l'amendement !

M . le président. Monsieur le rapporteur, l 'amendement
n° 7 est-il maintenu ?

M . Jean Beaufils, rapporteur. La commission l 'ayant
adopté, je ne puis, monsieur Guellec, décider de son retrait.
Par conséquent, il est maintenu.

M. Roland Blum. Dommage !

M. le président . Dans ces conditions, je donne la parole à
M. Guy Hermier, pour soutenir le sous-amendement n° 49.

M. Guy Hermier. Contrairement à M . le secrétaire d 'Etat,
je pense qu'il est important que le B .C.M.O. connaisse les
dockers qui interviennent sur le port . Le fait que le Gouver-
nement ne souhaite pas que cela concerne les dockers occa-
sionnels va tout à fait dans la logique de son projet de loi -
en ce domaine, il faut du flou.

Nous pensons, en outre, que, s'agissant de la liste prévue,
le recours à un décret est dangereux, ce que nous ont d'ail-
leurs confirmé les propos du secrétaire d'Etat : la parution
d'un décret est aléatoire et, bien souvent, tardive.

De plus, le fait de ne pas connaître le contenu du décret
laisse la porte ouverte à des inégalités dans les conditions
d'application . On peut envisager, par exemple, qu'il soit
prévu d'appliquer les mesures dans certains ports, mais pas
dans d'autres.

II me semble donc souhaitable de supprimer la référence
au décret.

M. le président . Monsieur le secrétaire d'Etat, le Gouver-
nement demande-t-il aussi la réserve du vote sur le sous-
amendement ?
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M. le secrétaire d'Etat à la mer . Oui, monsieur le prési-
dent.

M. le président. La réserve est de droit.
A la demande du Gouvernement, le vote sur l'amendement

n° 7 est réservé, de même que le vote sur le sous-amendement
n o 49.

M . Beaufils, rapporteur, a présenté un amendement, n° 8,
ainsi rédigé :

« A la fin du quatrième alinéa (b) du paragraphe VII
de l'article l er , substituer au mot "intermittents", les
mots : "et occasionnels " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. I1 s'agit d'un amendement
de conséquence, qui tend, d ' une part, à adapter la rédaction
de l'alinéa concerné à celle qui a été retenue au para-
graphe II et, d'autre part, à préciser que la CAINAGOD
devra tenir la liste des employeurs utilisant la main-d 'oeuvre
des dockers non seulement professionnels, mais aussi occa-
sionnels.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mar . Le Gouvernement est
opposé à cet amendement.

Pour les mêmes raisons que précédemment, je demande la
réserve.

M. le président . La réserve est de droit.
A la demande du Gouvernement, le vote sur l'amendement

n° 8 est réservé.
M. Beaufils, rapporteur, a présenté un amendement n° 9,

ainsi rédigé :
« Au début du sixième alinéa (d) du paragraphe VII de

l'article l er , après le mot : "intermédiaire" , insérer les
mots : "des bureaux centraux de la main-d'œuvre " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M . Jean Beaufils, rapporteur. Cet amendement précise
que l'indemnité de garantie et l 'indemnité compensatrice
pourront être payées non seulement par l'intermédiaire des
caisses de congés payés ou d'un autre organisme local,
comme cela est prévu dans le projet de loi, mais aussi par
l'intermédiaire des bureaux centraux de la main-d'oeuvre.

Cette précision tient compte de ce qui se pratique dans nos
ports.

M. le président. Que! est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Le Gouvernement est
plutôt favorable au statu quo. Il s'en remet cependant à la
sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M . Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 10, ainsi rédigé :

« Dans le sixième alinéa du paragraphe VII de l' ar-
ticle l et , après les mots : "organisme local", insérer les
mots : "prévu, le cas échéant, par les conventions ou
accords collectifs de travail en vigueur" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Il s'agit d ' un amendement
de précision.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer, Même position que sur
l'amendement précédent ! Je m'en remets donc à la sagesse
de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M. Guy Hermier.

M. Guy Himmler . Nous avons voté pour l'amendement
précédent, qui reconnaît le rôle du B.C.M .O. Or l'amende-
ment n o 10 est en contradiction avec lui dans la mesure où il
permet que, par l'intermédiaire d'accords ou de conventions
conclus en dehors du B .C.M .O., le rôle de celui-ci soit
minoré, voire ignoré.

Nous voterons donc contre l'amendement n o 10.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n o 10.
(L'amendement est adopté.)

PARAGRAPHE VIl1 DE L'ARTICLE I n

M. le président . M. Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 11, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa du para-
graphe VIII de l'article ler :

« 1. Le quatrième alinéa (30) est remplacé . . . (le reste
sans. changement) . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Il s'agit d ' un amendement
rédactionnel.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 11.

(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Tardito a présenté un amendement,
n° 33, ainsi rédigé :

« A la fin du troisième alinéa du paragraphe VIII de
l'article l et , supprimer le mot : "intermittents" . »

La parole est à M . André Duroméa.

M. André Duroméa . Il s'agit d'un amendement de coor-
dination.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission a rejeté cet
amendement car il procède du refus de la mensualisation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Le Gouvernement
conclut, pour la même raison, au rejet.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n a 33.
(L'amendement n'est pas ado p té.)

M. le président . M. Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement, no 12, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début de l 'avant-dernier alinéa du
paragraphe VIII de l'article ler :

« 2. Le dernier alinéa est remplacé . . . (le reste sans
changement). »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Amendement rédactionnel !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etst à la mer. Favorable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 12.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements no . 34
corrigé et 13, pouvant être soumis à une discussion com-
mune.

L 'amendement no 34 corrigé, présenté par M . Tardito, est
ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le dernier alinéa du paragraphe VIII de
l'article ler :

« Les représentants des deux dernières catégories sont
désignés par les organisations professionnelles nationales
les plus représentatives . »

L'amendement n o 13, présenté par M. Beaufils, rapporteur,
est ainsi rédigé :

« A la fin du dernier alinéa du paragraphe VIII de l'ar-
ticle l er, substituer aux mots : "les plus représentatives au
plan national", les mots : "nationales les plus représenta-
tives" . »

La parole est à M. André Duroméa, pour soutenir l'amen-
dement n° 34 corrigé.

M. André Duromée . Cet amendement tend à introduire
une précision d'importance concernant les ouvriers dockers
professionnels. La représentation des dockers professionnels,
intermittents, permanents ou attitrés, doit être assurée au
conseil d'administration de la CAINAGOD, d'autant que
l'organisation syndicale représente indistinctement les dockers
professionnels dans leur ensemble, y compris les dockers
occasionnels .
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M . le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
donner l'avis de la commission sur l ' amendement n o 34 cor-
rigé et défendre l ' amendement n o 13.

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission a adopté
l 'amendement n o 13, qui était identique à la première version
de l'amendement n o 34, mais qui diffère de l'amendement
n o 34 corrigé qui, lui, prévoit la désignation directe des repré-
sentants par les organisations professionnelles et syndicales.

Je ne puis qu ' être défavorable à l ' amendement na 34 cor-
rigé.

Par l 'amendement n° 13, la représentativité des organisa-
tions professionnelles et syndicales sera appréciée au niveau
national de la branche de la manutention portuaire.

Il s 'agit d'un retour à l ' esprit du texte actuellement en
vigueur, qui a paru à la commission plus conforme à la réa-
lité de ; rapports existants entre les différentes organisations
professionnelles et syndicales dans cette branche.

M . le présidant. Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements nos 34 corrigé et 13 ?

M . le secrétaire d'Etat è la mer. Le Gouvernement aura
la même position sur les deux amendements, qui te ndent à
revenir à l'esprit de la loi de 1947 . Or il nous semble qu'il
faut tenir compte des évolutions juridiques qui se sont pro-
duites depuis lors.

Une décision gouvernementale d 'avril 1948, complétée
en 1966, a reconnu comme représentatives cinq organisations
syndicales : la C .G .T., la C .G.T.-F.O ., la C .F.D .T., la C .F.T.C.
et la C .G.C . La loi du 13 juillet 1971 avait réservé à ces orga-
nisations syndicales le droit de négocier une convention col-
lecti ve de branche . La notion d'organisation représentative au
plan national s'est ainsi constituée progressivement au cours
de notre histoire sociale.

La rédaction que propose le Gouvernement est celle qui
figure désormais dans le code du travail, notamment à son
article L. 132-2. Elle a l'avantage de la clart et n'est d'ail-
leurs plus contestée. Son application bénéficie 'n outre d'une
large jurisprudence.

Le Gouvernement propose donc une formulation solide et
dénuée d'ambiguïté, qui intègre l'évolution de la vie syndicale
française dans sa pluralité.

Pour toutes ces misons, j'invite l 'Assemblée à ne pas
adopter les amendements nos 34 corrigé et l

Si, comme j'ai quelques raisons de le redouter, ni l'un ni
l ' autre de ces amendements n'est retiré, je serai conduit, en
vertu de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution, à demander
la réserve.

M . le président . Monsieur Duroméa, retirez-vous l'amen-
dement n o 34 corrigé ?

M. André Duroméa . Non, je le maintiens, monsieur le
président.

M. 11e président . Monsieur le rapporteur, retirez-vous
l'amendement n o 13 ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. Cet amendement ayant été
adopté par la commission, je n 'ai pas la possibilité de le
retirer.

M . le président . A la demande du Gouvernement, les
votes sur les amendements n o 34 corrigé et 13 sont réservés.

PARAGRAPHE IX DE L'ARTICLE ler

M . le président. M. Hermier à présenté un amendement
n o 50, ainsi rédigé :

« Supprimer le paragraphe IX de l'article I « . »
La parole est à M . Guy Hermier.

M. Guy Hermier . Monsieur le secrétaire d'Etat, cet amen-
dement, qui est à nos yeux essentiel, tend à supprimer le
paragraphe IX de l'article l«, lequel prévoit la dépéréqua-
tion.

Lorsque je suis intervenu dans la discussion générale au
nom de mon groupe, j'ai expliqué comment la dépéréquation,
qui est un des fondements de votre projet de loi et qui a
motivé notre question préalable et, plus largement, notre
opposition à votre texte, aurait des conséquences redoutables
dans la mesure où elle mettrait nos ports en concurrence et, A
terme, faute de solidarité nationale, menacerait leur existence .

J'ai reconnu que le système de 1947 devait sans aucun
doute évoluer. D'ailleurs, à la Libération, ces évolutions
avaient été prévues, puisqu'on avait estimé que le système
mis en place était provisoire, et elles auraient dû faire l'objet
d'une véritable négociation pour préserver tout à la fois les
acquis des dockers et la solidarité nationale, et inclure des
critères favorisant notamment l'activité et le développement
de l ' emploi.

Tel qu'il est, votre projet de loi est non seulement une
sorte de déclaration de guerre contre les dockers - nous en
avons déjà parlé - mais aussi un moyen de mettre en cause
la dimension nationale de nos activités portuaires, par consé-
quent l'existence d'un grand nombre de ports dans notre
pays.

Tout cela justifie le frit que nous pensions que votre projet
de loi est dangereux.

En conséquence, je demande donc à l'Assemblée d'adopter
l ' amendement no 50, sur lequel nous demandons un scrutin
public.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n ' a pas exa-
miné l ' amendement mais, si elle l 'avait fait, elle l 'aurait à
l 'évidence repoussé puisqu' il va à l'encontre de la logique de
la dépéréquation, à laquelle la commission s ' est déclarée
favorable.

M . le préaident. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer. La dépéréquation est
un pilier de la réforme.

L'amendement étant en complète contradiction avec la
logique de notre texte, je demande à l'Assemblée de le
rejeter.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n o 50.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés 	 570
Ma j orité absolue	 286

Pour l'adoption	 29
Contre	 541

L' Assemblée nationale n'a pas adopté.
M. Beaufils, rapporteur, a présenté un amendement, n o 14,

ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le début du deuxième alinéa (le) du

paragraphe IX de l'article 1 « : "I o Dans le deuxième
alinéa (I o ), les mots . . . (le reste sans changement)" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean Beaufils, rapporteur. C' est un amendement rédac-
tionnel.

M . le présidant . Quel est l' avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État à la mer . Favorable.
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement na 14.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . M. Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 15, ainsi rédigé :

« Au début du troisième alinéa (2e) du paragraphe IX
de l'article l et, substituer au mot : "second", le mot :
"dernier .»

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean Beaufils, rapporteur. C ' est .également un amende-
ment rédactionnel.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
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M. le secrétaire d'Etat à la mer . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 15.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Tardito a présenté un amendement,
n° 35, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les deux dernières phrases du quatrième
alinéa du paragraphe IX de l'article l « :

« Ce compte comporte en dépenses l'indemnité de
garantie et toutes autres indemnités prévues à l'ar-
ticle L. 521-4 versée aux ouvriers dockers professionnels
intermittents, relevant de ce bureau, les charges propres
dudit bureau, d'une quote-part des dépenses des services
centraux de la caisse, et de la part de provisionnement du
compte exceptionnel géré par la caisse nationale de
garantie des ouvriers dockers permettant d'attribuer des
subventions d'équilibre aux bureaux centraux de la main-
d ' oeuvre.

« II comporte en recettes le produit de la contribution
mentionnée au 1° ci-dessus dont l'assiette est constituée
par les rémunérations payées aux ouvriers dockers profes-
sionnels intermittents et aux ouvriers dockers occa-
sionnels relevant du bureau concerné . »

La parole est à M . Guy Hermier.

M. Guy Hermier . Notre amendement de suppression
ayant été repoussé, nous voulons au moins que soit rétablie,
en partant de dispositions actuelles adaptées, la solidarité
nationale entre les ports . Cet amendement vise donc à établir
une contribution qui alimenterait un compte exceptionnel
d'équilibre . Ainsi, des subventions pourraient-elles être
accordées à certains B .C .M .O. en difficulté. Ce compte serait
national, géré, approvisionné et utilisé par la CAINAGOD.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement, mais comme il témoigne d'un refus de
la dépéréquation, à titre personnel, j'y suis défavorable.

M. te président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Défavorable, pour les
mêmes raisons que la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 35.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement n° 16, ainsi rédigé :

1 la fin de la troisième phrase du quatrième alinéa
du paragraphe IX de l ' article l et, substituer aux mots :
"des services centraux", le mot : "générales ". »

Le parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. C'est un amendement rédac-
tionnel . L'expression « dépenses générales » est apparue à la
commission plus adaptée que « dépenses des services cen-
traux ».

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Le Gouvernement s'en
remet à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président . La parole est à M . André Duroméa.

M. André Duromée . Bien que cet amendement soit pré-
senté comme rédactionnel, il semble loin d'assurer le fonc-
tionnement des services centraux, ce qui, à terme, condamne
la CAINAGOD à disparaître.

M. le président . Mes chers collègues, vous l'avez constaté,
nous avons un problème de sonorisation . Je vais suspendre la
séance quelques minutes, le temps de régler ce fâcheux inci-
dent .

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le vendredi 15 mai 1992 à zéro heure

cinquante-cinq, est reprise à une heure quinze .)

M. le président . La séance est reprise.
Je mets aux voix l'amendement n° 16.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M. Tardito a présenté un amendement,
n° 36, ainsi rédigé :

« Supprimer les deux derniers alinéas du para-
graphe IX de l'article l «. »

La parole est à M. Guy Hermier, pour soutenir cet amen-
dement.

M . Guy Hermier . Même explication que pour l'amende-
ment n° 35.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission l'a repoussé
pour les mêmes raisons.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Défavorable.

M. le présidant. Je mets aux voix l'amendement n° 36.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. MM. Lacombe, André Delattre, San-
marco, Le Bris, Denvers et les membres du groupe socialiste
ont présenté un amendement, n° 59, ainsi libellé :

« Substituer aux deux derniers alinéas du para-
graphe IX de l 'article 1 «, les alinéas suivants :

« 3° Il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés :
« Lorsque, dans un bureau central de la main-d'oeuvre,

les charges du compte correspondant, liées au versement
des indemnités prévues à l'article L . 521-7, sont particu-
lièrement élevées par rapport à l'assiette de la cot i sation
définie ci-dessus, le conseil d 'administration de la caisse
peut apporter, à titre exceptionnel, une subvention
imputée sur les dépenses générales de la caisse.

« Le montant total des subventions ainsi imputées ne
peut pas dépasser chaque année 10 p . 100 des charges
totales de la caisse . »

La parole est à M . Jean Lacombe.

M. Jean Lacombe. Ainsi que je l'ai rappelé dans la dis-
cussion générale et dans mon intervention sur l'article l et , la
loi de 1947 avait instauré une vraie solidarité et une garantie
d'emploi . Aujourd'hui, à la suite d'une dérive dans son appli-
cation, cette loi n'a plus le sens voulu par le législateur de
l'époque.

Eu égard à la situation aisément prévisible - elle est fonc-
tion du aaux d'emplois, du nombre des dockers et du tonnage
notamment - dans laquelle vo se trouver certains ports, il
est à craindre que la suppres 'n de la péréquation fasse
aussi disparaître toute solidarité et tout lien susceptible de
permettre à une solidarité nationale de s'exprimer.

Il nous a paru paisible, sans pour autant recréer un sys-
tème de péréquation, de maintenir sans limitation de temps,
un mécanisme exceptionnel de solidarité pour faire face aux
difficultés financières devant lesquelles certains B .C .M .O.
allaient se trouver, dès lors que la charge financière pouvant
résulter de cette solidarité sur l'ensemble des ports est enca-
rtée et plafonnée à 10 p. 100, selon les termes de l'amende-
ment.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean Beaufils, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement, mais, à titre personnel, j'y suis favo-
rable.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer. Le Gouvernement est
favorable à une telle disposition à la condition qu'elle soit
limitée dans le temps.

Nous aurons l 'occasion d'examiner un amendement ten-
dant à modifier le dernier paragraphe de l'article L . 521-6.
J'anticipe un peu, mais cela va nous permettre de gagner du
temps, d'autant que, je le sais, M . Denvers a lui aussi déposé
un amendement tendant à maintenir un lien de salit-latin:
entre les ports mais au-delà de la date que nous proposerons.
Actuellement, le texte dispose :

« Jusqu'au 30 juin 1993, le conseil d'administration de la
Caisse nationale de garantie des ouvriers dockers peut, à titre
exceptionnel, attribuer des subventions d ' équilibre à certains
comptes mentionnés à l'alinéa précédent. Ces subventions,
imputées sur les dépenses générales de la caisse, sont
réservées à des bureaux centraux de la main-d'oeuvre dans
lesquels les charges résultant de l'application de l'ar-
ticle L . 521 .8 sont particulièrement élevées . »

1
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Nous proposons de repousser au 31 décembre 1993 cette
limite de la période de solidarité maintenue en quelque sorte
entre les ports.

Quel est le raisonnement du Gouvernement ? Si certaines
caisses locales sont en difficulté, c'est que les ports le sont
aussi et, dans ce cas, il est à redouter que l 'ensemble des
ports ne connaissent également des difficultés pour les
raisons conjoncturelles qu 'on peut imaginer . Dès lors, nous
ferions supporter aux seuls salariés et entreprises portuaires
chargé d'aider les plus malades d'entre eux, si je puis dire, à
mieux s'en sortir., Ce n'est pas une manière de les aider à
s'en sortir collectivement.

Par ailleurs, on peut penser que si une difficulté écono-
mique particulière affectait un port, les entreprises de manu-
tention ne seraient pas les seules à être touchées.

En conséquence, le Gouvernement propose que la solida-
rité nationale s ' exprime au bénéfice des ports qui connaî-
traient de telles difficultés . Si, au-delà de la période de soli-
darité entre les ports qui va donc être fixée - si vous acceptez
l 'amendement proposé - au 31 décembre 1993, des difficultés
apparaissaient dans l'équilibre de certaines caisses locales, la
solidarité nationale s'exercerait au bénéfice de celles-ci.

Voilà la précision que je tenais à apporter . Je le fais avec
quelque solennité puisque le Premier ministre - je m'en suis
en t -tenu avec lui cet après-midi - m'a autorisé à prendre cet
engagement devant la représentation nationale.

Pour en revenir au dispositif que M. Lacombe propose par
l 'amendement n. 59, je réitère l'accord du Gouvernement
pour une garantie limitée dans le temps . Sinon, on peut
redouter qu ' il ne s'agisse là, au moins en apparence, - mais
on sait que les apparences peuvent induire des comporte-
ments un peu pervers - d ' une remise en cause, peut-être
limitée mais dangereuse à nos yeux, du principe de la dépé-
réquation.

M. le président . Le. parole est à M . Ambroise Guellec.

M. Ambroise Ouellec . Nous sommes également tout à
fait opposés à l'amendement n° 59. Ce n'est pas, bien sir,
que nous ne partagions pas les préoccupations exprimées par
ses auteurs . Nous savons très bien qu'il y aura des difficultés,
notamment financières, dans un certain nombre de sites por-
tuaires et qu'il faudra naturellement y faire face . Mais, ce
que vient de dire M . le secrétaire d'Etat est de nature à nous
rassurer, même si nous ne savons pas très bien qui paiera les
notes et à quel moment . En tout cas, je crois qu'il est tout à
fait normal que la solidarité nationale s'exerce à l'égard de
ces ports.

Cela a été dit et redit, mensualisation et dépéréquation
sont les deux piliers du projet.

La mensualisation, nous l'avons vu, a donné lieu à une
discussion difficile sur l'amendement n° 58 qui est devenu
l'amendement n° 68 . Une solution transactionnelle, et qui ne
mettait pas en péril l'édifice, a été trouvée.

S'agissant de la dépéréquation, la proposition gouverne-
mentale, même si elle renvoie peut-être assez loin - mais
après tout cela s'adapte bien au dispositif de discussion entre
partenaires pour parvenir à des conventions collectives - peut
représenter un compromis *raisonnable.

En tous cas, pour notre part, nous sommes complètement
opposés à ce que l'on pérennise un dispositif qui aboutirait,
nous le savons bien les uns et les autres, aboutirait à une
repéréquation du système et à un ►établissement de la loi
de 1947 avec tous les effets pervers que nous lui connaissons.

M. le président. La parole est à M. André Duroméa.

M. André Duroméa. Nous serions favorables à cet amen-
dement à la condition que soit supprimé le dernier alinéa qui
est ainsi rédigé : « Le montant total des subventions ainsi
impliquées ne peut pas dépasser chaque année 10 p . 100 des
charges totales de la caisse . »

Nous considérons, en effet, qu'on ne peut pas prévoir les
charges totales de la caisse et, a fortiori, le pourcentage que
seul le conseil d'administration de la caisse pourrait déter-
miner.

M. le président. La parole est à M. Jean Lacombe,

M. Jean Lacombe. Je me félicite de la déclaration du
Gouvernement qui va dans le sens souhaité par notre amen-
dement . Mais je ne peux pas laisser dire à M. Guellec que
cet amendement vise à maintenir le système prévu par la loi
de 1947. Il a été dit et répété par chacun d'entre nous que

cette loi ne répondait plus aux objectifs visés par le législa-
teur de l'époque, à savoir la solidarité et la garantie de l'em-
ploi.

Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai déjà dit que je prenais
acte de votre déclaration . Mais notre amendement dont je
précise qu ' il n ' a, en aucune façon, l'intention de recréer un
système de péréquation, a au moins le mérite de constituer
un cadre, même insuffisant. Il permettra d ' apporter les aides
nécessaires aux petits ports qui, demain, se trouveront
immanquablement dans des difficultés telles qu 'il faudra que
la solidarité joue, comme elle a joué sur ie territoire national
dans le cas de disparitions d'entreprises ou d 'usines situées
dans des bassins d ' emploi sinistrés.

Monsieur le secrétaire d'Etat, le Gouvernement doit aller
au-delà de sa déclaration . Notre amendement permet au
moins d'instaurer un mécanisme qui, aussi insuffisant soit-il,
a le mérite d'exister !

M. le président . La parole est à M . le secr:taire d'Etat.

M . le secrétaire d'Etat à la mer. Monsieur Lacombe, je
comprends les raisons qui vous conduisent à défendre ce
point de vue. Mais pour les motifs que je viens de rappeler,
je me vois contraint, si cet amendement est maintenu, de
demander, en application de l'article 44, alinéa 3, de la
Constitution, la réserve du vote.

M. le président . La réserve du vote est de droit.
A la demande du Gouvernement, le vote sur l'amendement

n° 59 est réservé.

M. le président. M. Beaufils, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 51, ainsi rédigé :

« Dans l'avant dernier alinéa (3°) du paragraphe 1X de
l 'article l er, supprimer le mot : "troisième" .»

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean Beaufils, rapporteur. Il s'agit d'un amendement
de coordination avec l'amendement n° 15.

M . le président . Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai l'im-
pression qu'il devrait être réservé, ainsi que l'amendement
n° 71 du Gouvernement car l'un et l ' autre pourraient devenir
sans objet si l'amendement n° 59 était adopté. (Murmures.)

M. le secrétaire d'Etat é la mer . L'amendement du Gou-
vernement propose simplement de repousser au
31 décembre 1993 la date limite d 'utilisation du dispositif
proposé, initialement fixée au 30 juin 1993.

M. le président . Monsieur le secrétaire d'Etat, il me
semble difficile de le mettre aux voix tant que l'Assemblée
n'aura pas tranché sur l'amendement n° 59.

M. ie secrétaire d'Etat à la mer. Je demande donc aussi
la réserve.

M. le président. C ' est une sage décision.
Les amendements n° 51 et 71 sont donc réservés.
M. Denvers et M . André Delattre ont présenté un amende-

ment, n° 63, ainsi rédigé :
« Compléter le paragraphe IX de l'article l er par

l ' alinéa suivant :
« Au-delà du 30 juin 1993 et afin de pouvoir répondre

à des besoins exceptionnels de garantie, il sera crê t, un
fonds national de solidarité alimenté par une redevance
payée par les employeurs de dockers intermittents et dont
le montant sera fixé chaque année par la loi de
finances . »

La parole est à M . Albert Denvers.

M. Albert Denvers . Il n ' est pas utile d'insister sur l'objet
de cet amendement puisque nous venons d'en débattre.

J'ai bien entendu les explications du Gouvernement, mais
je demeure persuadé qu'il faudra instaurer un jour un sys-
tème de solidarité nationale interportuaire.

Compte tenu cependant de l'engagement du Gouvernement
de faire face aux difficultés que pourrait rencontrer telle ou
telle caisse locale de garantie - ce dont je vous remercie,
monsieur le secrétaire d'Etat -, je retire mon amendement.

M. le secrétaire d"Etat à la mer. Je v')us remercie, mon-
sieur Denvers.

M . le président . L' amendement n° 63 cst retiré .
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PARAGRAPHE X DE L'Af,TICLE I «

M . le président . M. Duroméa a présenté un amendement,
n° 37 rectifié, ainsi libellé :

« Substituer aux trois derniers alinéas du paragraphe X
de l'article 1 « les alinéas suivants :

« 1 o Le 2° est ainsi rédigé :
« 20 Paiement des indemnités dont le versement est

prévu par le cinquième alinéa (d) de l'article L . 521-4 aux
ouvriers dockers professionnels intermittents ;

« 2. Il est ajouté un 3. ainsi rédigé :
« 3. Attribution de subvention d'équilibre aux bureaux

centraux de la main-d'oeuvre . »
La parole est à M . André Duroméa.

M. André Duroméa . Il s'agit d'un amendement de confor-
mité avec un précédent amendement sur le rôle de la
CAINAGOD en matière de solidarité nationale entre les
ports.

M . le président . Quel est l'avis de la commission

M. Jean Beaufils, rapporteur. Puisqu'il s'agit d'un amen-
dement de conformité, l 'avis de la commission sera conforme
à celui donné sur l'amendement précédent, c'est-à-dire défa-
vorable.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le secrétaire d'Etat à la mer . Défavorable également !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 37
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Mes chers collègues, compte tenu des
activités prévues pour demain, je vous propose d'interrompre
ici nos travaux . (Murmures .)

La suite de la discussion est renvoyée à une prochaine
séance .

de la République, sur le projet de loi, adopté avec modifica-
tions par le Sénat en deuxième lecture, portant réforme des
dispositions du code pénal relatives à la répression des
crimes et délits contre les biens (n o 2626).

4
1

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu, le 14 mai 1992, transmis par
M. le Premier ministre, un projet de loi, adopté par le Sénat,
relatif aux circonscriptions électorales pour l'élection des
membres du Conseil supérieur des Français de l'étranger.

Le projet de loi n° 2702 est renvoyé à la commission des
lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sous réserve de constitution d'une
commission spéciale dans les délais prévus par les articles 30
et 31 du règlement .

5	
J
i

DÉPÔT D'UN PROJET DE LOI
MODIFIÉ PAR LE SÉNAT

M. le président . J'ai reçu, le 14 mai 1992, transmis par
M. le Premier ministre, un projet de loi, modifié par le Sénat,
fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'orga-
nisation et à la vente de voyages ou de séjours.

Le projet de lui n° 2703 est renvoyé à la commission de la
production et des échanges.

Li DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE LOI
ADOPTÉE PAR LE SÉNAT

MODIFICATION
DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE

M. le président . J'ai reçu de M . le secrétaire d'Etat aux
relations avec le Parlement une lettre m'informant que le
Gouvernement complète ainsi l'ordre du jour des séances du
vendredi 15 mai :

Le matin, après les questions orales sans débat, l'après-
midi et, éventuellement, le soir (Murmures), après la discus-
dion du projet de loi modifiant le code civil, relatif à l'état
civil et à la filiation et instituant le juge aux affaires fami-
liales :

Suite de la discussion du projet de loi modifiant le régime
du travail dans les ports maritimes.

L'ordre du jour prioritaire est ainsi modifié.

3

DÉPÔT DES RAPPORTS

M. le président. J ' ai reçu, le 14 mai 1992, de M. Robert
Le Foll, un rapport no 2704 fait au nom de la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales, sur le projet de
loi, adopté par le Sénat, relatif aux assistants maternels et
assistantes maternelles et modifiant le code de la famille et
de l'aide sociale, le code de la santé publique et le code du
travail (n° 2634).

J 'ai reçu, le 14 mai 1992, de M . René Dosière, un rapport
n° 2705 fait au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, sur le projet de loi relatif à la mise à la disposi-
tion des départements des services déconcentrés du ministère
de l'équipement et à la prise en charge des dépenses de ces
services (n o 2598).

J'ai reçu, le 14 mai 1992, de M . Jean-Jacques Hyest, un
rapport n° 2706 fait au nom 3e la commission de; lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale

M. le président . J'ai reçu, le 14 mai 1992, transmise par
M. le président du Sénat, une proposition de loi, adoptée par
le Sénat, relative aux conditions d'exercice du mandat des
membres de Conseil supérieur des Français de l'étranger.

La proposition de loi n o 2701 est renvoyée à la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République, sous réserve de constitution
d'une commission spéciale &ns les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement .

7

ORDRE DU JOUR

M. le président . Au jourd'hui, à neuf heures trente, pre-
mière séance publique :

Questions orales sans débat

Question n° 566 . - M. Claude Lise interr,,ge Mme le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle sur la situation de l'A .N.P .E . à la Martinique . Lors de
sa déclaration de politique générale, le Premier ministre a
indiqué que la lutte contre le chômage et l'exclusion est la
priorité essentielle de l'action gouvernementale et que
l'A.N.P.E. devra jouer dans ce cadre un rôle déterminant.
dans le contexte social particulièrement difficile de la Marti-
nique, caractérisé par un taux de chômage de plus
de 30 p. 100, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu 'elle compte prendre pour rendre l'A.N.P.E . plus
apte à remplir ses différentes missions.

Question na 558 . - Dans le cadre des efforts entrepris par
le Gouvernement pour lutter contre le chômage de longue
durée et le chômage des jeunes, des associations à but non
lucratif développent une activité d'entraide aux personnes en
difficultés morales ou matérielles. La loi n° 89-905 du
19 décembre 1989, les décrets no 90-105 et 90-106 du 30 jan-
vier 1990 et les articles L. 322-1 et suivants du code du travail



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 e SÉANCE DU 14 MAI 1992

	

1243

1

(chap. II) autorisent ces associations à employer des jeunes
ou des chômeurs de plus de cinquante ans en souscrivant des
contrats emploi-solidarité (C .E .S .) oit des contrats de retour à
l'emploi (C .R .E .) . Or certaines directions départementales du
trava•'. et des A.N.P.E. empéc'ient la conclusion de tels
contrats sans notifier les motifs de ce refus . L . Jean de Lip-
kowski demande à Mme le ministre du travail, de l 'emploi et
de la formation professionnelle si des consignes particulières
et restrictives ont été données dans ce sens.

Question n e 567. - M . Maurice Louis-Joseph-Dogué attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l ' éducation
nationale et de la culture, sur les termes de l'article 20 du
décret du i 1 avril 1988 portant statut particulier des corps de
personnels de direction des établissements d'enseignement ou
de formation . Cet article, qui fait obligation aux personnels
de direction d'avoir exercé leurs fonctions dans deux établis-
sements au moins avant de prétendre à l'inscription au
tableau d'avancement, pénalise fortement ceux qui, à
quelques années de la retraite, ne peuvent plus, pour des
raisons familiales aisément compréhensibles, satisfaire à cette
clause de mobilité . Un premier assouplissement, dispensant
les personnels âgés de cinquante-cinq ans au l et janvier 1990
de cette obligation, a déjà été apporté par la loi du
4 juillet 1990, sans toutefois répondre au sentiment d'in justice
de ceux qui, à quelque années près, n ' ont pu bénéficier de
cette dérogation. II lui demande si, afin de permettre à tous
ceux qui ont donné de longues années à l'éducation natio-
nale de bénéficier d'une promotion méritée en fi : : de carrière,
il ne lui parait pas souhaitable de proroger pour quelques
années encore le système de dispense mis en place par la ioi
du . 4 juillet 1990.

Question n a 562 . - A la veille des décisions du C .S .A.
concernant la replanification de la bande FM en IIe-de-
France, M. Jean-Jacques Hyest attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale et de la
culture, sur la nécessaire promotion de la mus ique française
ou francophone . Parmi les engagements particul+. .rs des can-
didats à une autorisation de radiodiffusion, au vu desquels le
C.S .A. prend ses décisions, la diffusion de musique française
ou francophone figure expressément parmi les critères cités
par l'article 28 de la loi du 30 septembre 1986 . En consé-
quence, il lui demande s'il ne conviendrait pas d'indiquer au
C .S .A. les critères que le Gouvernement juge prioritaires, en
les hiérarchisant, pour l'attribution d'une autorisation de ser-
vice de communication audiovisuel.

Questicn n° 561 . - M . Louis Pierna attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation de la Société
nationale des poudres et explosifs . Cette entreprise, dont
l'Etat est actionnaire à 99 p. 100, fabrique notamment la
poudre, :es explosifs et les douilles nécessaires à la défense
nationale . Or le Gouvernement a décidé de la démanteler.
Après avoir vendu une partie de ses activités au groupe ita-
lien Fiat, il propose de supprimer 665 emplois dont 277 pour
le seul site de Bergerac en Dordogne . Ce plan de liquidation
de nos industries d'armement coûte pour l'ensemble du
groupe 1 390 millions de francs . Rien dans la situation de
l'entreprise ne justifie un tel choix . C'est au nom de la réor-
ganisation européenne des industries d'armement que le Gou-
vernement a décidé de sacrifier les productions nationales,
mettant en cause l'indépendance de notre défense, intégrant
de fait notre année dans le processus d ' une défense euro-
péenne commune comme le prévoit le traité de Maastricht.
Contre les salariés de i'entreprise et les populations qui se
sont rassemblées pour empêcher cette misse, le Gouvernement
a choisi la répression . Après avoir licencié seize délégués, il
v'eut, par des mises à pied de huit autres nélégués, salir la
lutte courageuse des salariés, la diviser . Le Gouvern ement
devrait, au contraire, prendre les mesures nécessaires pour
donner à l'entreprise les moyens de produire les matériaux
de base nécessaires à la défense nationale et développer de
nouvelles productions dont les brevets existent déjà . C'est
pourquoi il lui demande ce qu ' il compte faire pour que l'ar-
gent public serve au développement de cette entreprise plutôt
que de l'utiliser pour la casser.

eestion n° 559 . - M. André Bcrthol rappelle à M . le
min stre de l ' agrie :sure et de la forfit nue la loi du 23 jan-
v l *r 1990 réformant ies cotisations sociales agricoles a :: ;,scité,
lods de sa discussion, un certain nombre de ctitlquee ise de
réserves . La réforme, réalisée à cadence accélérée, ;net r
cause l'équilibre même des exploitations agricoles . Il faut
corriger cette loi, la contpl ter, afin de tenir compte de la
capacité contributive réelle des agriculteurs, en prena-' en

compte, par exemple, non seulement le revenu disponible,
mais aussi les déficits qui sont aujourd'hui purement et sim-
plement assimilés à un revenu nul . Il lui demande pourquoi
ne pas appliquer le principe selon lequel le chef d 'exploita-
tion peut s'octroyer un traitement annuel servant de base de
calcul des cotisations agricoles . S'agissant par ailleurs des
retraités de l'agriculture, les situations d'iniquité et d ' injustice
sociale sont multiples, Il est, en France, des retraités de
l'agriculture qui perçoivent une retraite inférieure à
2 000 francs par mois, loin des promesses de retraites
70 p . 100 du SMIC. Il souhaiterait savoir s 'il pense corriger
la loi du 23 janvier 1990, dont les lacunes sont déjà mani-
festes, et s'il n 'estime pas qu'il est temps de proposer au Par-
lement une grande loi sociale pour les agriculteurs.

Question n° 563 . - M. Xavier Hunault attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'existence
d'importants projets ayant pour objet l'élevage d'autruches
ainsi que la transformation et la commercialisation des diffé-
rents produits issus de cet élevage qui peut constituer une
forme intéressante de diversification des activités agricoles . Il
lui demande donc si la commercialisation des viandes d ' au-
truche fait l'objet d'une réglementation . Dans l ' affirmative,
laquelle ? Dans la négative, selon quelles modalités et dans
quels délais seront prises les dispositions qui s ' imposent pour
permettre la commercialisation de la viande d'autruche pro-
duite en France et destinée à l'alimentation humaine ?

Question n a 564 . - L'article L. 441-3, introduit dame le
code de la construction et de l'habitation par la lei
n° 86-1290 du• 23 décembre 1986, autorise les organismes
d ' H.L.M. à exiger un supplément de loyer des locataires dont
les ressources dépassent les plafonds fixés pour l ' attribution
des logements sociaux . L'anis-le R . 441-1 du même code pré-
voit que les plafonds de ressources sont fixés par arrêté inter-
ministériel ; aujourd ' hui, par celui du 28 février 1990, qui,
dans son article 5, précise que la révision annuelle des pla-
fonds est indexée sur l'indice du r lût de la construction.
Comme ce dernier évolue moins rapidement que l'indice des
prix à la consommation et le pouvoir d'achat des ménages, le
nombre des personnes susceptibles de dépasser les plafonds
de ressources et d'entrer dans le champ d'application des sur-
loyers tend à augmenter, bien que leurs revenus s 'avèrent
modestes . En effet, les plafonds sont aujourd ' hui anormale-
ment bas : 67 447 francs de revenu imposable pour une per-
sonne seule, 79 840 francs pour ' ménage de deux adultes,
dont un actif, etc. A titre d'exemple dans la circonscription
dont il est l'élu, en Seine-et-Marne, des locataires, par ail-
leurs bénéficiaires de l'aide au logement, se sont vu, de ce
fait, appliquer un supplément de loyer par les bailleurs . Cette
anomalie, la plus significative, a bien évidemment été recti-
fiée, mais elle met a contrario en évidence la nécessité de
relever les plafonds de manière très sensible . C'est pourquoi
M. Jean-Paul Planchou souhaite connaître les intentions de
Mme le ministre délégué au logement et au cadre de vil sur
ce dossiec : envisage-t-elle, dans un avenir proche et dans le
cadre de la réflexion actuellement menée sur les objectifs à
atteindre au plan du logement sociel, un relèvement des pla-
fonds de ressources ouvrant droit à l'attribution des loge-
ments en H .L .M. ?

Question n° 565 . - M Guy Lordinot attire l'attention de
M le ministre d'Etat, mini s'-e de la fonction publiqu e et des
réformes administratives, sur la difficulté d ' interprétation de
certains textes administratifs . De nombreuses dispositions
réglementaires font référence à ;a notion de « personne assi-
milée à un fonctionnaire de catégorie A », notamment l'a
ticle 5 du décret n° 88-771 du 22 juin 1988 dans son 4, .
S 'agissant de personnels ne relevant pas du statut de la fonc-
tion publique, p eus-il préciser le sens qu'il convient de
donner à l'expression susme' . donnée ?

Question n a 560 . - Un département très fortement urbanisé
cotnme la Seine-Saint-Denis oc . .,,aii actuellement d, très
graves probltrnea d'environnement en matière de bruit, par
les tracés d'autoroutes, mais aussi par les risques d'ouverture
de carrières de gypse snr la commune de Coubron, au bois
de Bernouille, et par le projet de construction d'une usine
d'incinération d'ordures ménagères sur la commune de
Clichy-sous-Bois . Ces trois dossiers de protection de l'envi-
ronnement sont devenus particulièrement conflictuels car ils
mettent en cause la vie quotidienne d'une population
urbaine, dans un secteur dégradé où l'opinion s'oppose réso-
lument à une dégradat ion plus grande encore de son environ-
nement et de son cadre de vie déj e. difficiles . Sur cette pro
tection phonique des autoroutes et du périphérique, sur la
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protection du bois de Bernouille, à Coubron, sur le projet de
construction d'une usine d'incinération d'ordures ménagères
sur la Fosse Maussouin à Clichy-sous-Bo is, les pouvoirs
publics se doivent de prendre position clairement et rapide-
ment pour protéger l'environnement en Seine-Saint-Denis.
M. Eric Raoult demande à Mme le ministre de l'environne-
ment quelle est la position du Gouvernement sur ces trois
dossiers.

Question n° 544. - M. Pierre Estève rappelle à Mme le
ministre délégué aux affaires européennes que la loi du
1 « août 1905 sur les fraudes fiscales et les falsifications en
matière de produits ou de services confère à la première per-
sonne à mettre sur le marché un produit la tâche de vérifier
que celui-ci est conforme aux normes nationale ' en vigueur,
sous peine d'engager sa responsabilité pénale . Ce texte fait
pratiquement reposer cette responsabilité sur tous les impor-
i ateurs français, en particulier ceux qui introduisent sur notre
marché des produits périssables comme les fruits et légumes.
A la veille du grand marché européen, qui ne connaîtra plus
de frontières douanières entre les pays membres de la Com-
munauté européenne, cette responsabilité de l'importateur n 'a
plus de raison d'être et doit être transférée sur le producteur.
D ' ailleurs, la Cour de justice des Communautés européennes
a jugé, dans un arrêt du 11 mai 1989 (T.G .I . de Bobigny),
que cette réglementation était compatible avec les articles 30
et 36 du traité de Rome « à condition que son application
ana produits fabriqués dans un autre Etat membre ne soit
pas assortie d'exigences qui dépassent ce qui est nécessaire
pour atteindre l'objectif visé, compte tenu de l'importance de
l'intérêt général en cause et des moyens de preuve normale-
ment disponibles pour un importateur » . Il souhaiterait, dans
ces conditions, connaître : la date à laquelle les normes com-
munautaires communes seront intégralement en application
en matière de sécurité relative à la consommation ; la per-
sonne qui sera responsable de la non-conformité à la norme
communautaire ; les contrôles auxquels l'importateur euro-
péen de produits provenant de pays tiers sera astreint et la
responsabilité qu'il supportera en cas d'importations n .'
conformes à ces normes ; l ' opportunité de prévoi . .a .. système
d'assurance collective de ces importateurs permettat,t de cou-
vrir leur responsabilité lorsque celle-ci est engagée . Il lui
demande comment elle compte résoudre ces problèmes.

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n° 2472,
autorisant l'approbation d'un accord entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la Répu-
blique fédérative tchèque et slovaque sur la création et les
modalités de fonctionnement des cei .tres culturels (rapport
n° 2686 de M. Xavier Deniau, au uum de la commission des
affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n° 2473,
autorisant l'approbation d'ut accord entre le Gouvernement
de la République française et le Gouvernement de la Rou-
manie sur le statut et les modalités de fonctionnement des
centres culturels (rapport no 2687 de M. Xavier Deniau, au
nom de la commission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 2537 autorisant l 'approba-
tion de la convention de sécurité sociale entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République des Philippines, signée à Manille le
7 février 1990 (rapport n a 2674 de Mme Louise Moreau, au
nom de la commission des affaires étrangères) ; 1Procédure
d'adoption simplifiée) ;

Discussion du projet de loi n o 2536 autorisant l'approba-
tion de l'avenant n o 2 à la convention générale du 20 jan-
vier 1972 sur la sécurité sociale entre le Gouvernement de la
République française et '_e Gouvernement de la République
de Turquie, signé à Ankara le 17 avril 1990 (rapport n° 26/3
de Mine Louise Moreau, au nom de la commission des
affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n o 2535 autorisant l'approba-
tion du protocole entre le Gouvernement de la République
française et le Couvernement de la République arabe
d'Egypte relatif au régime de protection sociale ces étudiants,
signé à Paris le 13 avril 1990 (rapport n° 2672 de
Mme Louise Moreau, au nom de la commission des affaires
étrangères) : (Procédure d'adoption simplifiée).

Discussion du projet de loi ri a 2595 autorisent la ratifica-
tion du traité d'entente et d'amitié entre la Rf ublique fran-
çaise et la République de HRngrie (rapport ,° 2688 de
M. Etienne Pinte, au nom de la commission des affaires
étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 2596 autorisant la ratifica-
tion du mité d'entente amicale et de coopération entre !a
République française et la Roumanie (rapport no 2689 de
M. Jean-Marie Daillet, au nom de la commissio ., des affaires
étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 2597 autorisant la ratifica-
tion du traité d'entente et d'amitié entre la République fran-
çaise et la République fédérative tchèque et slovaque (rapport
n o 2690 de M . Charles Ehrmann, au nom de la commission
des affaires étrangères) ;

Suite de la discussion du projet de loi n a 2531 modifiant le
code civil, relatif à l'état civil et à la filiation et instituant le
juge aux affaires familiales (rapport n° 2602 de Mme Denise
Cacheux, au nom de h commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de l 'ordre du jour de la première séance ;
Suite de la discussion, après déclaration d'urgence, du

projet de loi n o 2613 modifiant le régime du travail dans les
ports maritimes (rapport n o 2635 de M. Jean Beaufils, au
nom de la commission de la production et des échanges).

Eventuellement, à vingt et une heures trente, troisième
séance publique (*) :

Suit- de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à une heure trente-cinq .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT

s .v. ^f.2ed:ivN DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mardi ;9 mai 1992, à dix-
neuf heures, dans les salons de la présidence.

OPPOSITION A UNE DEMANDE D'EXAMEN
SELON LA PROCÉDURE D'ADOPTION SIMPLIFIÉE

En application de l'article 104 du règlement, M . le président
du groupe communiste fait opposition à l'examen selon la pro-
cédure d'adoption simplifiée du projet de loi autorisant l'ap-
probation de l'avenant n° 2 à la convention générale du 20 jan-
vier 1972 sur la sécurité sociale entre le gouvernement de la
République française et le gouvernement de la République de
Turquie, signé à Ankara le 17 avril 1990.

NOMINATION DE RAPPORTEURS

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

Ont été nommés :
M. Charles Fèvre, rapporteur sur le proposition de loi, pré-

sentée par M. Gilles de Robien et plusieurs de ses collègues,
tendant à modifier l'article 18 de la loi d'orientation des trans-
ports intérieurs, permettant la participation de financements
privés à la mise en œuvre du schéma national des trains à
grande vitesse (no 2431) ;

M. Marc Philippe Daubresse, rapporteur sur la proposition
de loi, présentée par M. Gérard Vignoble, relative à la protec-
tion des mineurs au sein des réseaux de télécommunications
(no 2433) ;

M. Jean-Paul Chari, rapporteur sur sa proposition de loi
relative à la liberté de la concurrence (n . 2437) ;

M. Jacques Fleury, rapporteur sur la proposition de résolu-
tion, présentée par MM . Edouard Landraitt et Jacques Barrot,
tendant à la constitution d'une commission d'enquête sur
l 'aménagement de la Loire, le maintien de sin débit, la protec-
tion de son environnement (n o 2498) ;

Lettre de M. le secrétaire d'Etat aux relatives avec le Parlement
corn-nunigtée à l'Assemblée au durs de la deuxième séance du jeudi
14 nui .
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M. Richard Cazenave, rapporteur su : la proposition de loi,
présentée par M . Michel Giraud et plusieurs de ses collègues,
sur la transformation d'usage des logements (n o 2571) ;

M . Roger Gouhier, rapporteur sur la proposition de loi, pré-
sentée par M . Jean-Claude Lefort et plusieurs de ses collègues,
tendant à renforcer le droit des riverains des aéroports à parti-
ciper à la lutte contre le bru n i'n . 2581) :

M. Michel Destot, rapporteur sur le projet de loi relatif à
l'élimination des déchets ainsi qu'aux installations classées
pour la protection de l'environnement (n o 2677) ;

M. Alain Brune, rapporteur sur le projet de loi, adopté par
le Sénat, relatif à la distribution et à l'application par des pres-
tataires de services des produits antiparasitaires à usage agri-
cole et des produits assimilés (n . 2681) .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la 2e séance

du jeudi 14 mai 1992

1

SCRUTIN (N o 649)
sur l'amendement n° 28 de M. André Duroméa au paragraphe II

de l'article l er du projet de loi modifiant le régime du travail
dans les ports maritimes (suppression de la notion de dockers
mensualisés).

Nombre de votants	 568
Nombre de suffrages exprimés	 566
Majorité absolue	 284

Pour l'adoption	 27
Contre	 539

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :
Contre : 269.
Non-votants :2 . - MM . Alain Brune et Michel Crépeau.

Groupe R.P.R. (126):
Contre : 122.
Abstention volontaire : 1 . - M . Jean-Pierre Delalande.
Non-votants : 3 . - MM . Claude Barate, Xavier Deniau et

Arnaud Lepercq.

Groupe U.D .F . (89) :

Contre : 88.
Abstention volontaire : 1 . - M . Jacques Fanion.

Groupe U.D.C. (40) :

Contre : 40.

Groupe communiste (26) :
Pour :26.

Non-inscrits (24) :
Pour : 1 . - M. Elle Hoarau.

Contre : 20. - MM. Léon Bertrand, Jean-Michel Bouche:on
(Che ente), Jean Charbonnel, Jean-Claude Chermann, Jean-
Marie Daillet, Mme Martine Daugreilh, MM. Jean-Michel
Dubernard, Serge Franchis, Auguste Legros, Alexandre
Léontleff, Michel Noir, Jean-Pierre de Peretti della Rixes,
Alexis Pots, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian
Spiller, André Thlen Ah Koon, Emile Vernaudon, Marcel
Wacheux et Aloyse Warhouver.

Non-votants : 3 . - M . Jean-Marie Cambacérès, Mme ?iee .ie-

France Stirbois et M . Yves Vidal.

Ont voté pour

Georges Haie

	

Georges Marchais
Guy Hermler

	

Gilbert Millet
Elle Hure.

	

Robert Montdargeat
Mme Muguette

	

Ernest Moutosassmy
Jacquaint

	

Louis Piersa
André Lejoiale

	

Jacques Riabault
Jean-Claude Lefort

	

Jean redite
Daniel Le Meer

	

Fabien Thiémé
Paul Lente-rd

	

71réo Vial-Musat .

MM.

Maurice
Aderah-Peut

Jean-Marie Main
Jean Albouy
Mme Michèle

Alilot-Marie
Edmond Alpbandéry
Mme Jacqueline

Alquier
Mme Nicole Ameline
Jean Anciant
René André
Bernard Augets
Robert Anselin
Henri d'Attitio
Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Pierre Bacheiet
Mme Roselyne

Michelet
.;ean-Paai Bachy
Jean-Pierre aaeunsier
Jean-Pierce Balduyek
Patrick Belkany
Edouard Ball:dur
Jean-Pierre Balligand
Gérard Bapt .
Régis Brrai:la
Claude Boulimie
Bernard Bardin
Michel Barnier
Alain Barrau
Raymond Barre
Jacques Barrot
Claude Bartolone
Philippe Bassinet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateex
Umberto Battiat
Dominique Baudis
Jacques Bauinel
Henri Bayard
François Bayrou
Jean 9eautib
René Beaumont
Guy Bêche
Jacques Becq
Jean Bégauh
Roland Mx
André Belloy
Jean-Michel Beiorgey
Serge Behaim

'Georges Benedetti
Pierre do *mollie
Jean-Pierre Baquet
Michel Bérégot^y
Christian Bergelin
Pierre Bernard
François Bernardin!

Michel Berson
André Berthol
Léon Bertrand
Jean Besson
André Blllardon
Bernard Bioulac
Claude Blmax
Jacques Blanc
jean-Claude Blin
Roland Blum
Jean-Marie Bockel
David Bobet
Jean-Claude Bois
Gilbert Bonnemaison
Alain Bonnet
Augustin Bonrepaux
André Borel
Franck Borotra
Bernard Besson
Mme Huguette

Bouchardeau
Jean-Michel

Boucheron
(Charente)

Jean-Miche!
Boeehe.ron
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre 3ouquet
Claude Bourdia
Bruno Bourg-Broc
René Bourget
Pierre Bourguignon
Jean Bousquet
Mme Christine Bouda
Loto Boarard
Jacques Boyen
Jean-Pierre Braine
Pierre Brui
Jean-Guy Branger
Jean-Paul Bret
Maurice Briaad
Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brochard
Louis de Broieda
Christian Cabal
Mme Denise Cacbeux
Jean-Paul Calloud
Alain Calmat
Jean-Christophe

Cambadelis
Jacques Cambollre
André Capet
Jean-Marie Caro
Rol md Came
Michel Carter
Bernard Cartan
Elie Cahier
Mme Nicole Catala
Bernard Caurls
Jean-Charles Civilité
Robert Cur e «
René Canuses
Richard Canine

Aimé Césaire
Jacques

Chaban-Delmas
Jean-Yves Chaland
Guy Cbrafnult
Jean-Paul Chaategaet
Jean Charbosael
Hervé de Charette
Jean-Paul CtU_lé
Bernard Charles
Serge Charles
Marcel Charmait
Jean Charroppla
Michel Chanet
Gérard Chasseguet
Guy-Michel Chauves.
Georges Chasses
Jean-Claude Cherasau
Daniel Chevallier
Jean-Pierre

Chevénemeat
Jacques Chirac
Paul Chollet
Didier Chouat
Pascal Clément
r"~sdr9 Ciert
Michel Cofflsean
Michel Cointat
François Colcombet
Daniel Colla
Georges Colla
Louis Colombul
Georges Colombier
René Comme
Main Cousis
Yves Coanda
Jean-Michel Cane
René Cosreasbes
Jean-Yves Cima
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Marc-Philippe

Daubresse
Mme Martine

Daugreilh
lierre-Jean Dariaad
Mme Martine David
Re,nir, •d Debré
Jean-Louis Debré
Jean-Pierre

Defontaine
Arthur Debdea
Marcel Detax
Jean-François

Delabais
André Deletire
Francis Delattre
André Delebsdde
Jacques Delby
Jean-Marie Mange
Jean-François Dealaa
Albert Des . ru
Léonce Degrez
Bernard Derosier

MM.
François Asad
Marcelin Dertbelot
Main Becquet
Jean-Pierre Bravi
Jacques limbes
René Capeler
André Dsroara
Jean-Claude Gemmi
Pierre Goldler;
Roger Combler

Ont voté contre
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Jean Dessins Georges Gorse Jean de Lipkowski
Freddy Daniel Goulet Claude Lise

Dachau-Beaune Joseph Geurmeloa Robert Loidi
Jean-Claude Dessein Hubert Gonze François Loncle
Michel Datot Gérard Gouza Gérard Longuet
Main Drain« Léo Grénrd Guy Lordinot
Patrick Derdjiu Gérard Grignon Jeanny Lorgeoux
Paul Mutine Hubert Griruanit Maurice
Claude DMa.L Main Griotteray Louis-Joseph-Dogué
Willy Diaégllo François Jean-Pierre Lippi
Michel Dinet Grusenmeyer Alain Madelin
Marc Dolez Ambroise Guellec Bernard Madrelle
Eric Doligé Olivier Guichard Jacques Mahéas
Yves Delle Lucien Gnichon Guy Malandain
Jacques Do.luti Jean Gatgué Mme Marie-Claude
René Dosière Jean-Yves Haby Malarsl
Maurice Dodset François d'Harcourt Jean-François

	

Mancel
Raymond Douyère Edmond Hervé Thierry Mandon
Julien Dray Jacques Heuclin Raymond Marcellin
René Drailles Pierre Hiard Jean-Pierre Marche
Guy Dent François Hollande Claude-Gérard Maras
Jean-Michel Pierre-Rémy Roussin Roger Mas

Demiard Mme Elisabeth Hubert Jacques Masdeu-Arus
Claude Murat Roland Haguet René Masat
Pierre Dmcont Xavier Muait Marius Masse
Xavier Dugoia Jacques Huyghues Jean-Louis Masson
Jean-Louis Dumont des Etaga François Muset
Dominique Dupilet Jean-Jacques Hyest Gilbert Mathieu
Adrien Dard Michel Inchauspé Didier Mathus
Georges Durand Mme Bernadette Jean-François Mattel
Yves Dsraad lauc-Slbllle Pierre Manger
Jean-Paul Deneux Gérard Istace Joseph-Henri
André Durr Mme Marie Jacq Maujoüan du Gasset
Paul Davalelx Denis Jacquat Pierre Mauroy
Mme Janine Ecochard Michel Jacquemin Alain Mayoud
Charles Ebrasau Frédéric Jaltos Pierre Mazeaud
Henri Earaaauelll Henry Jean-Baptiste Pierre Méhaignerie
Pierre Esteve Jean-Jacques Jegou Pierre Merli
Christian Ferai Main domina Georges Mesmia
Claude Erie Jean-Pierre Joseph Philippe Mata
Laurent Fabius Noé! Josèphe Pierre Métals
Albert Faav Alain Journet Charles Metzinger
Jean Fatals Didier Julia Michel Meylan
Hubert Falco Main Juppé Pierre Micaux
Jean-Michel Ferraad Gabriel Kaspereit Mme Lucette
Charles Févre Aimé Kerguéris Michauz-Cherry
Français Fllloa Christian Kert Henri Michel
Jacques Fleury Jean Kiffer Jean-Pierre Michel
Jacques Flash Emile Koehl Didier Migaud
Pitre Ftntsm hem-Pierre Jeu heiJa Mme Hélène Migaon
Raymeed Forai André Laban-ère Jean-Claude Mig.ce
Main Fort Claude Labbé Charles Millon
Jean-Pierre Foucher Jean Laborde Charles Mdossec
Jean-Pierre Fourré Jean Laeombe Claude Miqueu
Michel Fragile Marc Laineur Gilbert Mitterrand
Serge Franchis Jacques Laveur Marcel Moaar
Roger Fnawsi Pierre Lagorce Guy Moojalo.
Georges Fr&he Jean-François Gabriel

	

8,loetst umont
Edouard Lamarque Mme Christiane Mars

Frdéric-Dupoet Alain Lam :monte Mme Lcuir.e Msresu
Yves Frivllle Jérôme Lambert Alain

	

Meyae-Br xaMd
Michel Fromet Michel Lambert Bernard Nsystl
Jean-Paul Fuchs Edouard Laadnln Maurice
Claude Gaillard Jean-Pierre Lapida Nésou-Ptvaiaha
Claude Galle Claude Loufiat Alain Nid
Claude Calumet: Dominique Lanf)* Jean-Marc Mime.
Bertrand Galet Jean Laurel . Michel Noir
Robert Gdley Jacques Larédrise Roland Nungesser
René Galy-Dejas Gilbert Le Bris Jean-Paul Nazi
Dominique Gambier Mme Marie-Rance Jean Oebler
Gilbert Grader Locale Patrick Oliler
Pierre Garmeadla Jean-Yves Le Déaut Pierre Ortet
René Garrec Jean-Marie Leduc Charles Papou
Marcel Caneton Robert Le Fotl Arthur Pucht
Henri de Gadins Bernard Lefraac Mme Françoise
Kamilo Geta Jean Le Garrec de Puafia
Jean-Yves Godard Philippe Liftas Robert Pandned
Jean Gatd Auguste Legros Mme Christiane Papon
Claude Guignol Jean-Marie Le Gue. Mme Monique Papon
Jean Gubest André Le)eaae Pierre Pasgalei
Jean de Gaulle Georges Lemolb : François Patrlat
Francis Ge:g Guy Lattgape Michel Pelcbat
Germain Gaage:nla Gérard Léeurd Jean-Pierre Péaiceat
Claude Germes Alexandre Léostleff Dominique Perbea
Edmond Garer François Léotard Régis Perbet
Jean Gienaaeltf Pierre Lapiner Jean-Pierre de Peretdl
Michel Girard Roger Lires della Rocce
Jean-Louis Guisd .ff Roger Lutte Michel Perla :J
Jacques Godfrala Alain Le Vers '"taacisque Perrot
François-Michel Maurice Ligot Alain Peyrefitte

Goulet Jacques Lisosay Jean-Claude Ps;emaet

Michel Peut Main Rodet Michel Sucbod
Jean-Pierre Philibert Jacques Yves Tavernier
Mme Yann Plat Roger-Machart Paul-Louis Teaailioo
Christian Plerret André Rossi Michel Terrot
Yves Piilet José Rossi Jean-Michel Teatu
Etienne Plate André Rosiaot Michel Thauria
Charles Plan Mme Yvette Roudy André Thlea Ah Kooe
Jean-Paul Pluebou René Rouquet Jean-Claude ThomasBernard Poiput Jean Royer
Ladislas Poslatowski Antoine Rufeueht Jean Tiberi

Bemard Pou Francis Salat-Ellier Jacques Toubon

Alexis Pots Michel Sainte-Marie Georges Tranchant
Robert Poujade Rudy Salles Pierre-Yvon Tréfile!
Maurice Poarcbon Philippe Saluante Jean Ueberschlag
Jean-Luc Preel Jean-Pierre Santa Cmz Edmond Vacant
Jean Proriol André Sendai Léon Vachet
Jean Promut Jacques Saatrot Daniel Vaillant
Jean-Jack Qneyraaae Nicolas Sarkozy Jean Valleix
Jean-Claude Rames Gérard Sauaade Philippe Vasseur
Eric Raoult Mme Suzanne Emile Veruudon
Guy Ravier Sauvaigo Pierre Victoria
Pierre Rayul Robert Savy Joseph Vidal
Alfred Recours Bernard Schreieer Alain Vidalles
Daniel Reiser (Bas-Rhin) Gérard Vignoble
Jean-Luc Reiter Bernard Schreiaer Philippe de Villiers
Marc Reymua (Yvelines) j ean-Paul Virapoullé
Alain Richard Roger-Gérard Jean Visitait
Lucien Richard Schwartzeaberg
Jean Rigal Robert Schwiat Robert-André Vivien

Jean Rigaud Philippe Séguin Michel Voisin

Gaston Rlmareie Jean Seitliager Roland Vuillaume

Roger Rlnchet Maurice Sergheraert Marcel Wacheax
Mme

	

Dom ,ue Patrick Seve Aloyse Warhonrer
Robert Henri Slcre Jean-Jacques Weber

Gilles de F

	

.a Christian Spiller Pierre-André Wlltzer
Jean-Paul Bernard Stasi Claude Wolif

de Rocs &erra Mme Marie-Josèphe Jean-Pierre Worms
François Rochebloise Sabler Adrien Zeller .

Se sont abstenus volontairement

MM . Jean-Pierre Delalande et Jacques Farran.

N'ont pas pris part au vote

MM.
Claude Baste
Alain Brute
Jean-Marie Cambaarès

SCRUTIN (No 650)
sur l'amendement na S0 de M. Guy Hermier à l'article J et du

projet de loi modifiant le régime du travail dans les ports mari-
times (suppression des dispositions relatives à la dépéréquation
de la contribution patronale à l'indemnisation de l'inemploi des
dockers).

Nombre de votants	 570
Nombre de suffrages exprimés	 570
Majorité absolue	 286

Pour l'adoption	 29
Contrie	 541

L'As emblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

.3roupe aociailste (271) :
Contre : 270.
Non-votant : 1 . - M . Michel Crépeau.

Groupe R .P.R. (1281 :
Peur : 1 . - M . Pierre. Raynal.

Contre : 123.
Non-votants : 2. - MM . Xavier Denise et Régis Perbet.

Groupe U.D.F . (8S) :

Pour : 1 . -. M . Jacques Biane. .

Contr e : 87.

Non-votant : L . - M. Pierre Merli.

Michel Crépon
Xavier Dealer
Arnaud Lepercq

Mme Marie-France
Stirbois

Yves Vidal
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Groupe U.D.C.(40) :

	

1 Jean-Pierre Jacques Furan Alain Juppé
Chevènement Jean-Michel Ferraud Gabriel Kas pereit

Contre : 40. Jacques Chirac Charles Ferre Aimé Kergueris
Paul Chollet François Fillos Christian Kert

Groupe communiste (26) : Didier Chouat Jacques Fieury Jean Kiffer
Pour : 26. Pascal Clément Jacques Floch Emile Koehl

André Clerc Pierre Forgues Jean-Pierre Kucheida
Non-inscrits (24) Michel Cofflsau Raymond Forni André Labarrére

Michel Cointat Alain Fort Claude Labbé
Pour : 1 . - M. Elle Hoarau . François Colcombet Jean-Pierre Foucher Jean Labarde
Contre : 21 . - MM . Léon Bertrand, Jean-Michel Boucheron Daniel Colin Jean-Pierre Fourré Jean La embe

(Charente), Jean Charbonne', Jean-Claude Chermann, Jean- Georges Colin Michel Fraeçaix Marc Lafflneur
Marie Oeillet, Mme Martine Daugreilh, MM. Jean-Michel Louis Colombani Serge Franchis Jacques Colleur
Dubernerd,

	

Serge

	

Franchis,

	

Auguste

	

Legros,

	

Alexandre Georges Colombier Roger Fraazoni Pierre Lagorce
Léontieff, Michel, Noir, Jean-Pierre de Peretti della Rocca, René Couinai' Georges Fréche Jean-François
Alexis Pota, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Christian Main Cousin Edouard Lamarque

Spiller, Mme Marie-France Stirbois, MM. André Thien Ah Yves Coussain Frédéric-Dupont Alain Lamassoeee
Jean-Michel Couve Yves Fréville Jérôme LambertKoon,

	

Emile Vernaudon,

	

Marcel

	

Wacheux

	

et Aloyse René Couveinhes Michel Fromet Michel Lambert
Warhouver. Jean-Yves Cozan Jean-Paul Fuchs Edouard Landrain

Non-votants : 2. - MM .

	

Jean-Marie

	

Cambacérès

	

et

	

Yves Henri Cuq Claude Gaillard Jean-Pierre Lapaire
Vidal . Jean-Marie Dalllet Claude Gaits Claude Laréal

olivier Dassault Claude Cabinet: Dominique Latifla
Marc-Philippe Bertrand Gallec Jean Lamie

Ont voté pour Daubresse Robert Galley Jacques Laréddne
MM . Mme Martine René Galy-Dejan Gilbert Le Bris

François Asensi Roger Coup ler Georges Marchais Daugreilh Dominique Gambier Mme Marie-France
Marcelin Berthelot Georges Hsge Gilbert Millet Pierre-Jean Daviaud Gilbert Gantier Lecuir

Jacques Blanc Guy Hennher Robert Montdargent Mme Martine David Pierre Garmead{a Jean-Yves Le Déaut

Alain Bocquet Elle Huron Ernest Moutoussamy Bernard Debré René Garrec Jean-Marie Leduc

Jean-Pierre Brard Mme Muguette Louis Piero, Jean-Louis Debré Marcel Garrouate Y'ebert Le Fol(

Jacques Brunhes Jacquaint Pierre Raynal Jean-Pierre Henri de Gastines Bernard Lefranc

René Carpentier André LaJoteie Jacques Rlmha'rlt Defontaine Kamilo Geta Jean Le Garrec

André Duromés Jean-Claude Lefort Jean Tardito Arthur Dehaine Jean-Yves Gateaud Philippe Legras

Jean-Claude Gayssot Daniel Le Meur Fabien Tbiémé Marcel Dehoux Jean Gate{ Auguste Leg»os

Pierre Goldberg Paul Lombard Théo Vial-Masss.t . Jean-François Claude Gatignol Jean-Marie Le Caen
»dallais Jean Gaubert André Lejeune

Jean-Pierre

	

Delalande Jean de Gaulle Georges Lemolne
Ont voté contre André Delattre Francis Geng Guy Lengagne

Francis Delattre Germain Gengenwin Gérard Léonard
MM. André Delehedde Claude Germon Alexandre Léontieff

Maurice René Beoument Jacques Bayou Jacques Delhy Edmond Gercer François B4otsrd
Aderah•Paeuf Guy Bêche Jean-Pierre Braine Jean-Marie Dema"ge Jean Giovanaelli Arnaud Lepercq

Jean-Marie Alalze Jacques Becq Pierre Brans Jean-François

	

Deniau Michel Giraud Pierre Lequiller
Jean Albouy Jean Bégault Jean-Guy Branger Albert Amers Jean-Louis Goasduff Roger Léon
Mme Michèle Roland Beix Jean-Paul Bret Léonce Deprez Jacques Godfrain Roger Lestas

Alliot-Marie André Bello" Maurice Briand Bernard Derosier François-Michel Alain Le Veen
Edmond Alphaadéry Jean-Michel Belorgey Jean Briane Jean Desanlis Gamet

	

. Maurice Ligot
Mme Jacqueline Serge reliante Jean Brocard Freddy Georges Gorse Jacques Limouzy

Alquier Georges Benedetti Albert Brochard Deschaux-Baume Daniel Goulet Jean de Lipkowski
Mme Nicole Ameline Pierre de Benouville Louis de Broissia Jean-Claude Dessein Joseph Gosrmelon Claude Lise
Jean Aidant Jean-Perre Bequet Alain Brune Michel Dutot Hubert Goure Robert Loidi
René André Michel. Bérégovoy Christian Cabal Main Devaquet Gérard Gonzes François Loncle
Bernard Angels Christi an Bergelin Mme Denise Cecheux Patrick DevedJian Léo Grézard Gérard Longuet
Robert Auelin ferre Bernard Jean-Paul Calloud Pau! Dhall!e Gérard Grignon Guy Lordinot
Henri d'Attilie Françoi Beraardle Main Calmat Claude Dbiaala Hubert Grimault Jeanny Lorgeoux
Philippe Auberger Michel &raon Jean-Christophe Willy Diméglio Main Griotteray Maurice
Emmanuel Aubert André Berthol Cambadeiis Michel Dinet François Louis-Joseph-Dogué
François d'Aubert Léon Bers« Jacques Cambolive Marc Dolez Grnsaeameyer Jean-Pierre Luppi
Gautier Audinot Jean Besson André Capet Die Doligé Ambroise Guellec Alain Madelin
Jean Auroux André Billardon Jean-Marie Caro Yves Dollo Olivier Guichard Bernard Madrelle
Jean-Yves Autexier Bernard Bionlac Roland Carrez Jacques Dominati Lucien Guiche. Jacques Mahéas
Jean-Marc Ayrauit Claude Bimux Michel Cartelet René Dosière Jean Guigné Guy Malandain
Pierre Bacheiet Jean-Claude Bila Bernard Carton Maurice Debout Jean-Yves Haby Mme Marie-Claude
Mme Roselyne Roland Blum Flic Castor Raymond Deeyère François d'Harcourt Malaval

Bachelot Jean-Marie Becket Mme Nicole Cotais Julien Dry Edmond Hené Jean-François Marcel
Jean-Paul Bachy David Bohbot Rcné Drones Jacques Heuciln Thierry Maudon
Jean-Pierre Baeumler Jean-Claude Bois Bernard Cauvin

Jean-Charles

	

Caraillô Guy Drut Pierre Hiard Raymond Marcelin
Jean-Pierre Baiduyck Gilbert Boaaerrralsoa Jtan-Michel François Hollande Jean-Pierre Marche
Patrick Balkaay Main Bonnet Robert Cazalet

Dubernard Pierre-Rémy Houssin Claude-Gérard Marna
Edouard Balladur Augustin Bonrepaux René Cazenare

Claude Disent Mme Elisabeth Hubert Roger Mu
Jean-Pierre Balligand André Borel Richard Cuaave

Pierre Dutuit Roland Huguet Jacques Mudeu-Arne
Gérard Bapt Franck Borotra Aimé Césaire Xavier Dngois Xavier Hunault René Massai
Righi Batailla Bernard Bo os Jacques Jean-Louis Dumont Jacques Huyghnes Marius idem
Claude brande Mme Huguette Cbaben-Belmu Dominique Dupilet des Étages Jean-Louis Masson
Claude garnie Bouciardesu Jean-Yves Chamerd Adrien Durand Jean-Jacques llyeet François Massot
Bernard Bardla Jean-Michel Guy Chaafraait Georges Durand Michel lecbauapé Gilbert Mathieu
Michel Earaler Boscheron Jean-Paul Chaateguet Yves Durand Mme Bernadette Didier Mathus
Alain Barrau (Charente) Jean Charbonael Jean-Paul Durieux IsaaN{bille Jean-François Mattel
Raymond Paire Jean-Michel Hervé de Charette André Darr Gérard istare Pierre Manger
Jacques Barrot Boucheron Jean-Paul Charié Paul Duvaleix Mme Marie Jaeq Joseph-Henri
Gaude Bartolone (111e-et-Vilaine) Bemard Charles Mme Janine Ecochard Denis Jacquat Mauollan du Gasset
Philippe Basaient Jean-Claude Goulard Serge Charles Charles Ehrmus Michel Jacquemin Pierre Mauroy
Christian Bataille Jean-Pierre Bouquet Marcel Charmant Henri Eramarxlü Frédéric Jatte* Main Mayoud
Jean-Claude Bagas Claude Bourdin Jean Charroppie Pierre Esteve Henry Jeas-Bapt -̀ete Pierre Mazeaud
Umberto Battlat Bruno Bourg-Broc Michel Charut Christian Estroe Jean-Jacques Jegou Pierre Méhalgserie
Dominique Baudis René Bourget Gérard Chcaeguet Claude Erie Alain Jouemaau Georges Mesmia
Jacques BauueI ferre Bourguignon Guy-Michel

	

Chauresu Laurent Fabius Jean-Pierre Joseph Philippe Mestre
Henri Bayard Jean Bousquet Georges Charnus Albert Farci Noel Josèphe Pierre Mitais
François Bayram Mme Christine Boucla Jean-Claude Chermana Jean Faial . Alain Journet Charles Metzinger
Jean Bauflb LoTc Bouvard Daniel Chevallier Hubert Falco Didier Julia Michel Kleyla .
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Pierre Mieux

	

Arthur Paecht Maurice Pourchoa Mme Yvette Roudy Jean Seitlieger Léon 1'achet
Mme Lurette Mme Françoise Jean-Luc Preel René Rouquet Maurice Sergheraert Daniel Vaillant

Mkhau-Owvey de Panifia Jean Proriol Jean Royer Patrick Set Jean Valleix
Henri Michel Robert Pandraud Jean Proreux Antoine Rufenacht Henri Sien Philippe Vasseur
Jean-Pierre Michel Mme Christiane Papou Jean-Jack Queyraune Francis Saint-Ellier Christian Spiller Emile Veruaudoo
Didier Migaud Mme Monique Papou Jean-Claude Ramos Michel Sainte-Marie Bernard Saisi
Mme Hélène Migaoa Pierre Niellai Eric Raoult Rudy Salles Mme Marie-France Pierre Victoria

Jean-Claude Mignon François Patriat Guy Ravier Philippe Sanmarco Stirbois Joseph Vidal

Charles MBlou Michel Peltbat Alfred Recours Jean-Pierre Santa Cruz Mme Marie-Josèphe Alain Vidalia
Chastes M1o:sec Jean-Pierre Péuicaut Daniel Reiser André Santinl Sablet Gérard Vignoble
Claude Miquea Dominique Perbem Jean-Luc Reitzer Jacques Saatrot Michel Suchod Philippe de Villiers
Gilbert Mitterrand Jean-ferre de Peretti Marc Reyasaau Nicolas Sarkozy Yves Tav racer Jean-Paul Virapoullé
Marcel Moosur della Roua Main Richard Gérard Saueade Paul-Louis Teaailloa Jean Vittraat
Guy Moajaloa Michel Péricard Lucien Richard Mme Suzanne Michel Tarot Robert-André Vivien
Gabriel

	

MoatcSarmoat Francisque Perrut Jean Rigil Sauvalgo Jean-Michel Testa Michel Voisin
Mme Christiane Mon Main Peyrefitte Jean Rigaud Robert Savy Michel Tbaavia Roland Vuillaume
Mme Louise Moreau Jean-Claude Peyronnet Gaston Rimareix Bernard Schreiaer André T%iet Ah Koou
Main Moyne-Bramai Michel Pezet Roger Riaccheet (Bas-Rhin) Jean-Claude noms Marcel Wacheux

Bernard Nayral Jean-Pierre Philibert Mme

	

Dominique Bernard Schreieer Jean Tiberi Aloyse Warhourer

Maurice Mme Yann Plat Robert (Yvelines) Jacques Toubou Jean-Jacques Weber
Nénou-Pwatabo Christian Pierret Gilles de Robien Roger-Gérard Georges Tranchant Pierre-André Wi :tzer

Main Néri Yves Palet Jean-Paul Scbwartzeaberg Pierre-Yvon Tre.el Claude Wolff
Jean-Marc Nam Etienne Pinte de Rocca Serra Robert Scbwlat Jean Ueberacblag Jean-Pierre Worms
Michel Noir Charles Notre François Rocbebloine Philippe Ségala Edmond Vacant Adrien Zeller.
Roland Nungesser Jean-Paul Planchon Main Rodet
Jean-Paul Naazi Bernard Poignant Jacques
Jean Oehler Ladislas Poalatowski Roger-Machart N'ont pas pris part au vote
Patrick 011ier Bemard Pou André Rossi

MM .

	

Jean-Marie

	

Cambacérès,

	

Michel

	

Crépeau,

	

Xavierferre Ortet Alexis rota José Rond
Charles Pau« Robert Poujade André Rassise Deniau, Pierre Merli, Régis Perbet et Yves Vidal .
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